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INTRODUCTION 

 

Le Pays dͻArles est situé dans le département des 

Bouches-du-Rhône, en région Provence Alpes 
Côte dͻAzur. 
 

Il est voisin avec 8 autres territoires couverts par 
un SCOT.  
 

Le Pays dͻArles est composé de 29 communes , 

réparties en 3 Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale , disposant de 

moyens de mise en œuvre sur différentes 
politiques publiques (habitat, économie, 
transportΊ).  
 

Il est par ailleurs couvert par les Parcs naturels 
régionaux de Camargue et des Alpilles, dotés 

de mission sur les problématiques 
environnementales, paysagères ou encore liée à la 
préservation de la biodiversité . 
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EPCI Communes 

Communauté 
dͻagglomération 

Arles Crau 
Camargue 

Montagnette  

Arles, Boulbon, Saint-Martin -de-
Crau, Saint-Pierre-de-
Mézoargues,  

Tarascon, les Saintes-Maries-
de- la-Mer 

Communauté 
dͻagglomération 

Terre de 
Provence 

Barbentane, Cabannes, 
Châteaurenard, Eyragues, 
Graveson, Maillane, Noves, 
Orgon, Plan d'Orgon, Rognonas 

Saint-Andiol, Verquières, 
Mollégès 

Communauté de 
communes 

Vallée des Baux 
Alpilles  

Aureille,  Eygalières, Fontvieille, 
Les Baux de Provence, Mas-
Blanc-des-Alpilles, Maussane-
les-Alpilles, Mouriès, Paradou, 
Saint-Etienne-du-Grès, Saint-
Rémy-de-Provence 

FICHE DͻIDENTITE DU TERRITOIRE  
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LECTURE ET POSITIONNEMENT 
DU TE                                                         
RRITOIREOOOOOOOOOOOOOOO

Le Pays dͻArles représente 44% du département 
des Bouches-du-Rhône, et se situe à lͻinterface de 
trois départements et de deux régions . Sa 
superficie importante  de 220 000 hectares pose des 
problématiques spécifiques en termes dͻaménagement 
du territoire. Le territoire comprend en effet 3 des 10 
communes les plus étendues de France 
métropolitaine  : Arles, les Saintes-Maries-de- la-Mer et 
Saint-Martin -de-Crau. 1h15 sont nécessaires pour le 
traverser en voiture du nord au sud, et 40 mn dͻest en 
ouest.  
 

Il bénéficie dͻatouts, dͻun cadre de vie de qualité et 
de potentialités naturel les exceptionnellesΊ 

- la notoriété du patrimoine urbain, architectural, 
historique et culturel, avec notamment Arles 
inscrite sur la liste du  Patrimoine mondial  de 
l'Humanité de l'Unesco.  

- une diversité dͻespaces naturels riches de 
biodiversité, de terroirs agricoles de qualité  (labels) 
mais aussi de paysages emblématiques : la 
Camargue, la Crau, les vallées du Rhône et de la 
Durance, les Alpilles et le Comtat. 

- la présence des deux Parcs naturels régionaux de 
Camargue et des Alpilles  

- la proximité de corridor s de niveau européen : lͻarc 
méditerranéen (A54), lͻaxe rhodanien (A7), ainsi 
que la proximité de lͻA9. 

- la proximité de trois pôles démographiques 
dynamiques : la métropole Aix-Marseillaise, 
lͻagglomération avignonnaise, et celle de Nîmes-
Montpellier.  

- la présence dͻArles, troisième ville du département 
et sous-préfecture dotée dͻune université et dͻun 
hôpital, mais aussi un maillage de villes de plus de 
10 000 habitants (Châteaurenard, St Rémy-de-
Provence, Tarascon, St Martin-de-Crau), de bourgs 
et de villages qui permettent dͻapporter des 
commerces et services de proximité ,  

 

Qui constituent un des moteurs de son 
attractivité , mais qui ne contribuent pas forcément 
au développement territorial  
En effet, le Pays dͻArles est un territoire attractif  : la 
croissance démographique est positive et continue 
depuis plusieurs décennies, tout en restant plus 
mesurée que celle des territoires voisins, et avec des 

dynamiques très variables entre les trois entités du  
territoire  : 

- Rhône Crau Camargue, 
- les Alpilles  
- le Val de Durance  
 
Toutefois, le tissu économique est en mutation, 
notamment en ce qui concerne les filières historiques 
(agriculture, industrieΊ), et le taux de chômage reste 
élevé. Par ailleurs, si lͻintégration du Pays dͻArles au 
sein dͻun espace interrégional est un atout, il introduit 
plusieurs problématiques  : dépendance des habitants à 
la voiture individuelle, risque de devenir un lieu de 
résidence et de villégiature plutôt quͻun territoire 
dͻemplois et de services, accentuation de lͻévasion 
commerciale...  
 

Et qui nécessitent u ne nécessaire anticipation des 
évolutions futures  
Le SCOT doit permettre dͻanticiper sur certaines 
évolutions, comme la gestion de lͻaccueil de population 
et de lͻattractivité touristique, les mutations du secteur 
agricole, ou encore le changement climatique. 
Notamment , lͻamélioration des conditions de vie des 
habitants dépend de lͻadaptation de lͻoffre de 
logements, dͻemplois et de services et commerces.  
Par ailleurs, le foncier et  sous pression dans certains 
secteurs avec lͻétalement urbain et lͻexplosion 
démographique de certaines communes. Ces 
dynamiques fragilise nt les équilibres urbains / rural  et 
le cadre de vie, qui constitue un des atouts du territoire  
Enfin, le développement du territoire est à considérer au 
regard des ressources locales, vecteurs de 
vulnérabilité s mais aussi dͻopportunités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LECTURE ET POSITIONNEMENT DU TERRITOIRE  
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Evolution démographique entre 1975 et 2009 

Comparaison territoriale entre 1999 et 2009 

V.   Une offre dͻéquipements et de servicesterritoire  
 

Â UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 
REGULIERE, MODEREE PAR RAPPORT 
AUX TERRITOIRES VOISINS 

 

Lͻannée 2009 est choisie comme année de référence pour le 
diagnostic, en particulier pour les données relatives à la 
population, afin de faire le lien avec les données de 
consommation dͻespaces. 

Toutefois, certains éléments plus récents (INSEE 2011) sont 
portés à titre indicatif ainsi que pour vérif ier que les 
tendances restent les mêmes depuis 2009, et pour faire le 
lien avec le PADD 

 

Le Pays dͻArles est marqué par une dynamique de 
croissance démographique , observée depuis 
plusieurs années. Depuis 1975, le territoire a gagné 
39 400 habitants.   

Le taux de croissance annuel de la population sur la 
période 1999-2009 sͻétablit à 0,72%. Dans les faits, 
cela se traduit par un accroissement de plus de 
11.000 habitants durant la dernière décennie portant 
la population  en 2009 à 163 495 habitants.  

Cette croissance est en grande partie portée par 
le solde migratoire , et dans une plus faible mesure 

par le solde naturel.  La croissance du territoire est 
fortement liée à  son attractivité .  

Même si elle est à la hausse, la croissance 
démographique du Pays dͻArles se situe globalement  
dans une « fourchette basse  » par rapport aux 
territoires voisins de lͻarc méditerranéen. Toutefois, 

elle reste dans la moyenne départementale, et 

sͻinscrit dans la dynamique dͻattractivité des 
régions PACA et Occitanie.  
Cette croissance démographique devrait au moins se 
maintenir si l e cadre et la qualité de vie sont 

préservés, conjointement à une offre de logement, 
dͻemplois et de services adaptée.  
 
 

Â UNE POPULATION REPARTIE DE 
MANIERE EQUILIBREE ENTRE LES 

DIFFERENTS NIVEAUX DE 
COMMUNES, MAIS UN RISQUE 
D'EXPLOSION DE CERTAINS BOUGS 
ET VILLAGES 

 

La ville dͻArles représente 33% de la population. La 
répartition  des habitants est relativement équilibrée 
sur le reste du Pays dͻArles avec 4 communes de 10 
000 à 15 000 habitants (Châteaurenard, Tarascon, 
Saint Martin de Crau, Saint Rémy-de-Provence),  20 
communes de 1 000 à 5 000 habitants, et seulement 4 
communes de moins de 1 000 habitants . 

 
 

L'attractivité démographique  

et les évolutions sociétales  A1 
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Evolution démographique entre 1999, 2009, 2006 et 2011 et densité 
de population 

 
Entre 1999 et 2009, les bourgs et les villages ont été 
caractérisés par un dynamisme démographique, avec 
des taux dépassant les 1% pour 3 bourgs, 9 villages. 
Dans le même temps, 4 villes sur 5 connaissaient des 
taux inférieurs à la moyenne du territoir e. Certains 
bourgs et villages ont connu une véritable explosion 
démographique : 3 bourgs et 7 villages ont eu un taux 
de croissance moyen annuel dépassant celui de 
Châteaurenard, dont le taux était de 1.42%. Pour 
autant, en termes de poids, les villes représentent 63 
% de la population du territoire, contre 20% pour les 
bourgs et 17% pour les villages. 
 Certaines communes ont connu entre 1962 et 2011 
un accroissement global important, avec des 
variation s de population excédant pour certaines les 
100 %. Cͻest le cas notamment  de Verquières, Aureille, 
Mas Blanc ou Paradou, Rognonas, Mollégès ou 
Mouriès. Saint Martin de Crau, qui a accueilli plus de 
8 200 habitants, a vu sa population varier de près de 
270 % depuis 1962. 
 

Â Ί ET DES EVOLUTIONS 
DIFFERENCIEES ENTRE LES ENTITES 

 

Au nord, dans lͻentité du Val du Durance qui 
rassemble 34% de la population, les communes sont 
fortement attractives , dynamisées par la proximité  
dͻAvignon. Le taux de croissance moyen annuel entre 
1999 et 2009 a été de 1.28 %. Plus récemment et sur  
une période plus courte, le taux de croissance moyen 
annuel a été de 1.29 % entre 2006 et 2011 et de 2.27% 
sur Châteaurenard, ce qui témoigne dͻune poursuite 
de lͻattractivité. 
 

Au centre, dans lͻentité des Alpilles qui 
rassemble à ce jour 17% de la population , la 
dynamique démographique est affirmée, proche de la 
moyenne du Pays dͻArles. La croissance moyenne 
annuelle entre 1999 et 2009 sͻétablissait  à 0.66 % 
pour St-Rémy de Provence et 0,73% pour le reste de 
lͻentité. Sur les cinq dernières années entre 2006 et 
2011, le massif a connu un emballement de la 

croissance, avec un taux annuel moyen de 1.40% et de 
1.19% sur la ville principale de St Rémy-de-Provence. 
 

 Au sud, dans lͻentité Rhône Crau Camargue qui 
concentre 49% de la population du Pays, la croissance 
démographique a été plus modérée, inférieure à la 
moyenne du Pays, tout en restant positive   avec des 
taux moyen annuel de lͻordre de 0.36 % entre 1999 et 
2009. Plus particulièrement, la croissance a été de 
0.43 % par an entre 1999 et 2006, et de 0.09 % entre 
2006 et 2011 sur lͻentité, et de 0.21 % sur la ville-
centre dͻArles. 
 
Cette évolution sͻexplique par des contraintes liées au 
risque inondation, renforcée par la définition récente 
des PPRI ou PPRI. De plus, ces tendances récentes ne 
prennent pas en compte les dernières opérations de 
logements et les programmes réalisés dans le cadre 
du PLH, livrés pour partie après 2011 . 
Dͻautre part, la commune des Saintes-Maries-de- la 
Mer perd des habitants  entre 1999 et 2006 au sens du 
recensement de population de lͻINSEE, mais ce 
recensement est réalisé en début dͻannée soit à une 
période non représentative de la population dͻune 
commune touristique quͻest la Commune des Saintes 
Maries de la Mer. En termes de dynamiques réelles, la 
commune est animée par une fréquentation 
touristique notable en été et non négligeable de mai à 
novembre, et accueille en conséquence des 
saisonniers qui habitent sur la commune 1. Depuis 
2006 (2006-2011), la commune connaît une reprise de 
sa croissance démographique avec un taux de 
croissance de 0.5% par an. Dépassant désormais celui 
des autres communes de lͻintercommunalité et du 
département.  

                                                           
1 Lͻassainissement est ainsi dimensionné pour 20 000 
habitants et lͻeau potable pour 25 000 habitants  

 Territoire  Taux 
d'évolution 

annuel 
2006-2011 

Population 
municipale  

2011 

Population 
municipale 

2009 

Population 
sans double 

compte 
1999  

Taux 
d'évolution 

annuel 1999-
2009 

Superficie 
(km²)  

Densité en 
2009 

(habitants / 
km²)  

Rhône Crau 
Camargue 1.29 % 81 139 81 227 78 367 0.36 % 1446 62.99 

Val de 
Durance 0.09 % 56 420 55 108 48 517 1.28 % 261 209.83 

Alpilles  1.40% 28 329 27 160 25 243 0.73 % 324 60.8 

Pays 
d'Arles 

0.71 % 165 888 163 495 152 127 0.72 % 2 033 81.97 

13 0.45 % 1 975 896 1 995 094 1 835 407 0.65 % 5 087,49 392.15 
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Les raisons de ces différences 

sont plurielles  :  

- La forte attractivité du 
bassin dͻemploi de 
lͻagglomération 
avignonnaise amène de 
nombreux actifs du Pays 
dͻArles à aller travailler dans 
le Vaucluse. Installés dans 
le périurbain, ces actifs sont 
fortement dépendants de 
leur voiture pour se rendre 
sur leur zone dͻemploi.  

- La dynamique plus 
contrastée au centre du 
territoire peut sͻexpliquer 
par la cohabitation de 
polarités attractives avec de 
petits bassins dͻemploi 
locaux (Saint-Rémy de 
Provence par exemple) et 
des communes moins 
dynamiques. Dans celles-ci, 
lͻinexistence de bassins 
dͻemplois importants à 
proximité immédiate et un 
prix du foncier élevé, 
contribuent à décourager 
certaines installations  

- La croissance plus ténue 
dans la partie sud du 
territoire peut sͻexpliquer 
quant à elle par une 
conjonction de facteurs  : 
les difficultés 
économiques du bassin 
dͻemploi arlésien, la 
constr uctibilité limitée 
dans certains secteurs 
(PPRI), des produits 
immobiliers non adaptés 
à la demandeΊ  

 
 
 
Au-delà de dynamiques 

démographiques variées , les 
densités de population sont assez différentes 
dͻune commune à une autre. La densité est plus 
élevée dans la moitié nord du territoire, et 
particulièrement autour de la commune de 

Châteaurenard (cf. carte ci-après). Les communes de 
la moitié sud du territoire sont marquées par des 
densités de population plus faibles, sͻexpliquant par 
lͻétendue du périmètre de ces communes (Arles, 
Saint-Martin -de-Crau et Saintes-Maries-de- la-Mer). 
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 Source AUPA, 2006 

 

Â UN TERRITOIRE ATTRACTIF MAIS 
AVEC CERTAINES FRANGES DE LA 
POPULATION QUI QUITTENT LE 
TERRITOIRE 

 

Globalement, le Pays dͻArles est attractif.  
Plusieurs phénomènes contribuent à cette dynamique 
: un climat recherché, la qualité et le cadre de vie, une 
localisation straté gique, des atouts touristiques Ί.  
Si le territoire est globalement  attractif, certains types  
de ménages le quittent parfois  pour sͻinstaller ailleurs, 
notamment pour des raisons dͻemploi ou encore de 
coût du logement sur le territoire.  
Les profils de ceux qui sͻinstallent sur le territoire et 
de ceux qui en partent sont  différents (cf. tableau).  

 
Le territoire gagne des habitants venant de 
territoires sit ués plus à lͻEst, notamment  dans 
les Bouches du Rhône, et perd des habitants qui 
sͻinstallent préférentiellement à lͻOuest, en 
particulier dans le Gard.    
De nombreux ménages de lͻagglomération 
avignonnaise sͻinstallent dans le secteur du Val de 
Durance, tout en conservant leur emploi à Avignon ou 
sa périphérie. La dynamique est inversée avec la 
Région Occitanie. On comptabilise 850 départs du 
périmètre du Pays dͻArles pour les secteurs de Nîmes, 
Montpellier, Uzès, et seulement 550 entrées venant de 
cette région pour venir habiter en Pays dͻArles (cf. 
carte).

 

Les plus concernés par un départ du Pays dͺArles 
sont les jeunes actifs et les couples avec 
enfants.  Les raisons qui motivent ces individus à 
quitter le territoire sont plurielles  : souhait de se 
rapprocher dͻun bassin dͻemploi plus 
dynamique (Nîmes par exemple avec un volume de 
près de 75.000 emplois à comparer avec les 20.000 
dͻArles et les 5.300 de Tarascon), souhait dͻaccéder à 
la propriété dans des secteurs où le foncier est moins 
onéreux.  
 

Le profil des entrants et des sortants 

 

 

 

 Qui vient habiter en 
Pays dͻArles ? 

Qui part ? 

Taille du 
ménage 

- les couples sans 
enfant 

- les familles 
monoparentales  

- les personnes seules 

- les couples 
avec enfant(s)  

Age des 
ménages 

- les plus de 45 ans 
- les jeunes 
actifs  

CSP des 
ménages 

- les cadres et 
professions 
intellectuelles 
supérieures 

- les retraités  

- les ouvriers 

- les 
agriculteurs  
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Analyse historique des  dynamiques 
démographiques 

 

Entre 1968 et 1975, la plupart des communes du Pays 
dͻArles présente une situation commune  : elles sont 
attractives et dynamiques dͻun point de vue 
démographique.  

Durant la période 1975-1982, les communes dͻArles et 
de Châteaurenard restent en pleine croissance 
démographique, mêlant croissance démographique 
migratoire et croissanc e démographique naturelle. Le 
reste du territoire est dans une situation plus 
contrastée  : certaines communes, « en transition  », 
ont une variation de la population et un solde naturel 
négatif mais conservent une attractivité liée à un 
solde migratoire pos itif. Les communes dites 
« saturées » sont quant à elles dans une situation 
inverse, avec une variation de la population et un 
solde naturel positifs, mais un solde migratoire 
négatif.  

Cette tendance de « saturation  » démographique des 
communes se généralise à la quasi- totalité des 
communes du territoire entre 1982 et 1990, à 
lͻexception de la partie centrale, qui reste dans une 
phase de transition démographique.  

Entre 1990 et 1999, les dynamiques démographiques 
du territoire sͻinversent, avec de fortes dynamiques 
démographiques liées à un taux de variation de la 
population, un solde migratoire et un solde naturel 
positifs. La commune de Saint -Martin -de-Crau 
continue à avoir un solde migratoire négatif, comme la 
commune des Baux-de-Provence soumise à une 
variation de la population et un solde naturel négatif.  

Depuis 1999, les communes du Pays dͻArles 
continuent à être attractives, à lͻexception de 
quelques communes qui ont un solde migratoire 
négatif.  
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Â DES PROBLEMATIQUES COMMUNES 
INDUITES PAR LES EVOLUTIONS 
SOCIETALES  

Indice de jeunesse (INSEE RP2009) 

Indice de vieillesse (INSEE RP2009) 

 

Un vieillissement de la population  
Les équilibres démographiques évoluent, et 
conduisent à un vieillissement de la population  
important. On note en effet :  
- des taux de natalité qui stagnent depuis 20 ans  
- des taux de mortalité  qui continuent de décroître  

très légèrement 

Ces évolutions coïncident avec les tendances 
observées au niveau national, mais sont aussi 
renforcées par le départ du territoire des jeunes actifs 
et des couples avec deux enfants. 

Sur la décennie 1999-2009, toutes les classes dͻâges 
de moins de 45 ans (0 à 14 ans ; 15 à 29 ans ; 30 à 44 
ans) diminuent en proportion tandis que toutes celles 
de plus de 45 ans (45 à 59 ans ; 60 à 74 ans ; 75 ans 
et plus) augmentent.  

2 habitants sur 10 ont moins de vingt ans . La 
répartition est différenciée au sein du territoire.  

Les 75 ans et plus sont passés de 7% en 1999 à 10% 
de la population en 2009. Ils sont  par ailleurs plus 
nombreux quͻà lͻéchelle départementale.  

La tendance au vieillissement de la population 
est généralisée, mais elle sͻobserve de manière 

contrastée sur le territoire  : la part des 75 ans et 
plus dans la population totale varie de trois  points 
entre deux intercommunalités.  

Cette tendance au vieillissement pose plusieurs 
questions  en matière dͻadaptation des logements à 
leurs occupants, dͻéquipements et dͻoffre de soins. 

Elle interpelle quant à la réponse à apporter en 
termes de services publics . Parmi les principaux 
besoins en matière de services pressentis à lͻhorizon 
2030, on peut noter différents équipements en lien 
avec le vieillissement. En effet, des maisons 
médicales (rassemblant plusieurs professionnels 
médicaux et pouvant assurer des urgences) et des 
structures dͻaccueil pour personnes âgées (EHPAD) 
vont devoir se développer. Par ailleurs, il sera 
nécessaire de développer des équipements sanitaires 
« court séjour  », spécifiquement pour répondre à 
certains besoins induits par le vieillissement  : lieux de 
soins palliatifs, centres dͻaccueil pour traiter la 
maladie dͻAlzheimer... 

 

Des structures familiales  qui évoluent  : de 
plus en plus de familles monoparentales, de 
couples sans enfants et de personnes 
seules 

Comme sur dͻautres territoires, la structure 
traditionnelle de la « famille nucléaire 2 » évolue 
progressivement en Pays dͻArles. Plusieurs 
phénomènes sont observés : 

La hausse de la divortialité et le développement 
de la monoparentalité . Sur les 47 348 familles que 
comptait le Pays dͻArles en 2009, 14,7% étaient des 
familles monoparentales, contre 12,3% une décennie 
auparavant. Cela représente 1 680 familles 
monoparentales en plus entre 1999 et  2009, avec en 
grande majorité des femmes seules avec enfants 
plutôt que des hommes seuls  avec enfants. La 
progression de la monoparentalité induit des 
problématiques particulières  : vulnérabilité plus 
grande à la précarité, besoins en logement spécifique, 
difficulté dͻallier monoparentalité et emploi... 

Le nombre dͻenfants par famille diminue et le  nombre 
de couples nͻayant pas dͻenfants augmente. En effet, 
les familles très nombreuse s (4 enfants ou plus) 
diminuent ( -  373 familles)  alors que le nombre de 
familles de 2 enfants augmente légèrement (+790 
familles entre 1999 et 2009), et que le nombre de 
familles de 3 enfants est quasi -stable (+180 familles). 
La proportion de couples nͻayant pas dͻenfants a 
augmenté plus fortement, (+ 3 000 familles) et est 
plus importante quͻau niveau départemental. 

Enfin, le nombre de personnes vivant seules a 
augmenté de 5 000 entre 1999 et 2009. 

 

                                                           
2 Famille entendue au sens restreint, comprenant père, mère 
et enfant(s)  

 Pop de -  de 20 ans (0 à 19 ans) 

Nombre en 
2009 

% de la 
population 

totale en 2009 

Rhône 
Crau 
Camargue 

182 44 23,12% 

Val de 
Durance 

11 518 24,64% 

Alpilles  5 721 21,06% 

Pays 
d'Arles 

35 483 23,22% 

13 477 815 24,29% 

 Pop de + de 75 ans 

Nombre en 
2009 

% de la 
population 

totale en 2009 

Rhône Crau 
Camargue 

8 060 10,21% 

Val de 
Durance 

4 358 9,32% 

Alpilles  3 524 12,97% 

Pays 
d'Arles 

15 942 10,43% 

13 176 073 8,95% 
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Une augmentation du nombre de ménages, 
et une baisse de leur taille  

La population des ménages a augmenté : elle était 
de 160 734 en 2009, alors quͻelle était de 148 746 en 
1999, et de 162 920 en 2011. 

Parallèlement, le nombre de ménages a 
augmenté : il était de 70 095 en 2009, contre 60 621 
en 1999. Cette hausse du nombre de ménages 
sͻexplique par la hausse de la population mais aussi 
par la baisse de la taille des ménages, elle-même due 
à la modification des structures et des pratiques 

familiales (décohabitation).  En effet, le nombre 
moyen de personnes par ménage était de 2.29 en 
2009, contre 2.45 en 1999. 

Supérieur à 3 personnes en 1968, le nombre de 
personnes par résidence principale nͻa cessé de 
décroître depuis 40 ans , sous lͻeffet des évolutions 
de structures familiales et du phénomène de 
décohabitation, pour atteindre 2.29 personnes par 
logement en 2009. 

En 2011, les ménages dͻune ou de deux personnes 
représentaient plus de 60 % des ménages en général, 

et les ménages de 3 ou 4 personnes ne représentaient 
que 25 à 30 % des ménages (source : DDTM) 

Ces changements démographiques  
(vieillissement) et sociologique s 
(décohabitation) nécessitent des équipements, 
services et une offre de logements adaptés . 
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Comparaison territoriale du taux de chômage de 2003 à 2013 
Source : INSEE, taux de chômage trimestriel (données CVS), avril 2014 

  

 
 
 
 
 

 
La situation socioéconomique est moins favorable que 
sur dͻautres territoires au regard du taux de chômage 
ou du revenu net déclaré. 
 

Â UN RATIO ENTRE ACTIFS ET EMPLOIS 
QUI SE MAINTIENTΊ 

 
Le Pays dͻArles est un territoire où lͻon compte 
plus dͻactifs que dͻemplois. En 1999, le Pays dͻArles 
comptait près de 55 800 actifs occupés pour 50 800 
emplois, soit un ratio  de 0.91%. Ce ratio  était de 90,7 % 
en 2009 (63 000 actifs et 57 200 emplois), ce qui signifie 
que le Pays dͻArles offre 0,9 emploi potentiel par actif y 
résidant. Toutefois, ceci ne préjuge pas de lͻadéquation 
entre les emplois proposés, et le profil de ces actifs.  

Il existe en effet une inadéquation entre le profil des 
actifs et la nature des emplois .  

 

Â Ί MAIS UN MARCHE DE LͻEMPLOI 
IMPACTE PAR LA CRISE DE 2008 

 

La dynamique du marché de lͻemploi est variable, 
fortement liée à la conjoncture économique  : il a été 
fortement impacté par l a crise de 2008, avec un taux de 
chômage en hausse continue depuis.  

Le taux de chômage est plus élevé quͻau niveau 
national . Après avoir baissé sur la période 2005-2008, 
le taux de chômage sur la zone dͻemploi dͻArles3 a 
connu une augmentation nette suit e à la crise 
économique de 2008. En 2013, ce taux sͻélevait à près 
de 15%, bien au-dessus des zones dͻemploi voisines, et 
des niveaux régionaux et nationaux  (source : INSEE). 

Par ailleurs, avant même la crise, certaines parties du 
territoire  étaient plus vulnérables et connaissaient 
une stagnation ou une évolution négative de 
lͻemploi. 
Notamment, le chômage reste élevé sur la moitié sud du 
territoire. Les disparités sociales entre certaines 
communes ou même entre différents quartiers dͻune 
même ville se renforcent.  

Le taux de chômage augmente singulièrement en 
proportion chez les 50 ans et plus et chez les 
chômeurs de longue durée (Maison de lͻEmploi 
2012). Or, ces publics ont des difficultés plus 
importantes à retrouver du travail . 
 

Â UN BASSIN DͻEMPLOI POREUX, 
FORTEMENT TOURNE VERS LES 
TERRITOIRES VOISINS 

  
Si la situation économique en Pays dͻArles est 
davantage dégradée depuis la crise, le territoire est 

aussi marqué depuis 
plusieurs décennies par une 
certaine porosité vis -à-vis 
des territoires voisins  
(Avignon, Nîmes, Fos-sur-
MerΊ), notamment de 
bassins dͻemplois plus 
dynamiques, qui apporte 
des débouchés pour 
certains habitants  : les 

échanges avec les pôles 
voisins, et 
particulièrement Avignon 
et lͻEtang de Berre, sont 
nombreux (cf. partie 
« déplacements »). Cette 
situation nͻest pas nouvelle 
et a tendance à sͻaccroître. 
 

                                                           
3 Il nͻexiste pas de données à lͻéchelle du Pays dͻArles sur le taux de 
chômage, et le nord Alpilles étant rattaché par lͻINSEE à la zone 
dͻemploi dͻAvignon, il nͻest pas pertinent dͻagréger les données 
(risque de biais statistique).  

A2 
 

Une situation socio -économique des habitants 
très dépendante de facteurs exogènes  
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Â UNE STRUCTURE 
SOCIOPROFESSIONNELLE EN 
MUTATION 

 
Sur la décennie 1999-2009, la structure 
socioprofessionnelle du Pays dͻArles des plus de 
15 ans a connu dͻimportantes évolutions :  

- Un déclin important du nom bre dͻagriculteurs 
exploitants ( -  700 personnes), en liaison avec la 
diminution de lͻactivité agricole. En proportion, le 
nombre dͻartisans, de commerçants et de chefs 
dͻentreprise et dͻemployés est stable ;  

- Une diminution de la proporti on dͻouvriers (-900 
personnes) et de personnes sans activité 
professionnelle ( -6200 personnes) ; 

- Enfin, une augmentation  des cadres et professions 
intellectuelles supérieures  ; professions 
intermédiaires  mais aussi des  retraités  (+ 10 000 
retraités) . 

 
La structure  socioprofessionnelle  actuelle du Pays 
est marquée par les caractéristiques suivantes  :  

- Le poids encore important des agriculteurs  en dépit 
de la baisse enregistrée et une surreprésentation 
dͻartisans, de commerçants et de chefs 
dͻentreprise comparativement au niveau 
départemental.  

- A contrario, les cadres, professi ons intellectuelles 
supérieures sont sous - représentés par rapport au 
niveau départemental.  

- Les professions intermédiaires sont légèrement 
sous le chiffre de référence départemental . 

- La proportion d'employés est identique à la 
moyenne départementale. Par contre, les ouvriers 
sont surreprésentés . 

 
 

Catégorie socio-professionnelle des 15 ans et plus 

 

- Les retraités représentent désormais un poids 
important en Pays dͻArles, avec une représentation 
légèrement supérieure à la moyenne 
départementale  

- Les personnes sans activité professionnelle moins 
importantes quͻau niveau départemental, excepté 
pour lͻentité Rhône Crau Camargue qui est à un 
niveau équivalent. 

 

Cette structure socio-professionnel le nͻest pas 
toujours en adéquation avec le marché de lͻemploi. 
 
 

Â UN NIVEAU DE DIPLOME ASSEZ FAIBLE 
 

En 2009, le niveau de formation est assez faible  en 
Pays dͻArles, et est marqué par un taux élevé de 
personnes peu ou pas diplômées. Les personnes 
nͻayant aucun diplôme, les titulaires dͻun CEP, dͻun CAP 
ou dͻun BEP sont surreprésentées par rapport aux 
niveaux départementaux et régionaux . 
 

 
Le niveau de formation en 2009 
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Les personnes ayant obtenu le baccalauréat ou 
titulaires dͻun diplôme de lͻenseignement supérieur, 
sont bien moins nombreuses en proportion que dans le 
département ou la région  : seulement 10 % de diplôme 
supérieur à bac + 2, contre 14 % pour les Bouches-du-
Rhône. Cette faible qualification ne contribue pas à 
lͻamélioration du niveau dͻemploi, dͻautant que certains 
secteurs en devenir tels que la culture et le patrimoine 
nécessitent des qualifications.  
Le poids du tourisme, de lͻagroalimentaire et de 
lͻagroalimentaire, qui constituent des secteurs à forte 
saisonnalité, explique la moindre qualification des 
emplois du territoire  
 
Toutefois, cette situation connaît dͻimportantes 

évolutions. En effet, la décennie 1999-2009 a été 
marquée par une tendance générale à 
lͻaugmentation du niveau de diplôme. Alors que les 
moins diplôm és régressent en proportion (le nombre de 
titulaires dͻun CEP notamment) les plus diplômés 
augmentent largement. Cͻest le cas du nombre des 
titulaires du baccalauréat ou dͻun diplôme de 
lͻenseignement supérieur.  

 

Â UNE PRECARITE QUI SE RENFORCE 

 

Un niveau de vie des ménages globalement 
peu élevé, avec des disparités 

Le revenu net moyen par foyer fiscal en 2009 était de  20 
543 Κ, significativement inférieur à la moyenne 

nationale de 22 700 Κ. Il existe de fortes disparités  : 

- entre les différent es parties du territoire , avec 
des revenus net moyens relativement faibles 
(inférieurs à 20 000 Κ) sur Arles, Tarascon, 
Châteaurenard et le secteur dͻOrgon, Cabannes, St 
Andiol ; et des revenus relativement élevés 
(supérieurs à 25 000 Κ) dans le secteur des Alpilles, 
et notamment dans la vallée d es Baux où les autres 
indicateurs socio -économiques (taux d'activité et 
taux de chômage) sont globalement favorables.  Les 

foyers fiscaux imposables et non imposables en 2009 

-  

- entre les communes dͻun même secteur, y 
compris dans l es Alpilles.  

Ces écarts se confirment au niveau du nombre de foyers 
fiscaux imposable s. De manière générale sur le 
territoire, il existe dͻimportantes différences par rapport 
aux niveaux départementaux et régionaux, avec en 
2009, 52,3 % de foyers non imposables, contre 47,7 % 
dans les Bouches-du-Rhône et 47,2 en Région PACA.  

De plus, le nombre de foyers non imposables a 
augmenté sur la période 2006-2009 (+ 2 700 foyers). 
Etant donnée lͻinflexion du nombre de chômeurs sur le 
territoire suite à la crise éco nomique de 2008, il est 
probable que lͻécart entre les foyers fiscaux non 
imposables et imposables va encore se creuser.  

 
Une partie de la population réside dans des 
quartiers en difficulté, relevant de  la politique 
de la ville 

Depuis 2007, un Contrat urbain de cohésion sociale 
(Cucs) était  porté localement par la communauté 
dͻagglomération Arles Crau Camargue Montagnette. Ce 
cadre de la politique de la ville s'est articul é 
géographiquement  autour  des quartiers d'habitat locatif 
social classé en zone urbaine sensible (ZUS) du 
territoire  : Barriol, Trébon, Griffeuille à Arles, centre-ville 
/ Ferrages à Tarascon. Des interventions plus 
ponctuelles ont également été menées à Mas-Thibert, 
Salin-de-Giraud et Saint-Martin -de-Crau. Les 
thématiques prioritaires du CUCS ont été définies 
autour de lͻemploi, de la réussite éducative et de la 
prévention, avec des actions portant aussi sur lͻhabitat, 
les transports , lͻaccès aux services. 
Dans le cadre de la nouvelle géographie prioritaire 
dͻintervention de la politique de la Ville, 6 quartiers 
prioritaires  ont été retenus, dont 2 à Arles (Griffeuille, 
Barriol et Le Trébon) et un à Tarascon (Centre 
Historique -  Ferrages). Saint Martin de Crau est sortie 
du disposi tif , alors que les communes dͻOrgon et de 
Châteaurenard y sont rentrées. La faiblesse du revenu 
des habitants constitue le critère unique de définition  
des territoires prioritaires . Les territoires concernés  par 

la politique de la ville se situent tant en centre-
ville quͻen périphérie, et sͻétendent aux 

communes plus rurales . Ainsi, cette évolution 
de la géographie prioritaire en Pays dͻArles 
atteste de lͻexistence de problématiques 
urbaines dans les villes du territoire, mais 
aussi en milieu rural.  
Par ailleurs, deux quartiers ont été retenus au 
titre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain pour faire lͻobjet 
dͻopérations de requalification : Barriol à Arles 
et centre-ville-Ferrages à Tarascon 
 
 

 
 

http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/QP013013
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/QP013013
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Le contexte de hausse du coût de lͻénergie 
touche les ménages les plus défavorisés  
 

A lͻéchelle du Pays dͻArles, environ 10% des ménages 
ont un Taux dͻEffort Energétique (TEE) global4 
supérieur à 15%, et sont considérés comme 
vulnérables face à la précarité énergétique (la moyenne 
nationale se situ e à 16% et la moyenne de province à 
18%).  
 
Le Pays dͻArles bénéficie essentiellement dͻun climat 
plus favorable  qui limite les dépenses de chauffage.  

Néanmoins, 20% des ménages sont considérés 
comme très sensibles à la hausse du prix de 
lͻénergie. 
 
Part des ménages dont le Taux dͻEffort Energétique global est supérieur 
à 15 % sur le Pays dͻArles à la maille communale, avec zoom sur le 
centre-ville dͻArles. 

En croisant cet indicateur avec le « reste à vivre 5» 
inférieur à 0Κ/mois, on obtient la frange des ménages 
les plus touchés par la précarité énergétique et les plus 
vulnérables face à la hausse du coût de lͻénergie. En  

                                                           
4 Le Taux dͻEffort Energétique (TEE) représente la part des 
factures énergétiques dans le revenu disponible (revenus 
dͻactivités, du patrimoine, transferts en  provenance dͻautres 
ménages, prestations sociales y compris retraites et chômage, 
nets des impôts directs). Le TEE sͻintéresse à la fois aux 
dépenses liées à lͻénergie dans le logement et à celles liées à 
la mobilité.  
5 Revenu disponible après déduction des factures 
énergétiques et des autres dépenses « contraintes  » telles que 
le logement, lͻalimentation, Ί 

Part des ménages dont le Taux dͻEffort Energétique global est supérieur 
à 15 % sur le Pays dͻArles et le reste à vivre est inférieur à 0 Κ/mois à la 
maille communale, avec zoom sur le centre-ville dͻArles. 

 
moyenne sur le Pays dͻArles, 6% des ménages se 
trouvent dans cette situation, contre 8% pour la France  
Les communes les plus touchées par la précarité 
énergétique sont Tarascon et globalement la moitié est 
du Val de Durance. Les quartiers de Barriol et Trébon 
ainsi que le centre ancien dͻArles font également partie 
des zones les plus touchées par la précarité 
énergétique.  

Les jeunes de moins de 25 ans, très majoritairement 
locataires, sont proportionnellement trois fois plus 
touchés par la précarité énergétique liée au logement 

que les tranches dͻâges supérieures. Les personnes 
de plus de 60 ans, majoritairement propriétaires de 
maisons indi viduelles peu performantes, sont 
également deux fois plus touchés.  

Enfin, on constate que le chauffage au bois permet 
de limiter la précarité énergétique, alors quͻelle est 
fortement accentuée par le chauffage au fioul .  

Concrètement, les ménages en situation de précarité 
énergétique sont 
obligés de choisir 
parmi les 
dépenses 
répondant aux 
besoins essentiels. 
Bien souvent on 
constate les 
ménages touchés 
réduisent ou 
coupent le 
chauffageΊ Avec 
des conséquences 
négatives sur l'état 
des logements, la 
santé, l'accès aux 

services et à l'emploi.
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Â UNE SITUATION DU LOGEMENT 
CONTRASTEE, QUI NE COÏNCIDE PAS 
AVEC LE PROFIL DE LA POPULATION 

 

Des propriétaires plus nombreux que les 
locataires  

Les occupants des résidences principales ont les 
profils sui vants, avec une répartition qui diffère 
légèrement de celle observée au niveau 
départemental  : 59% de propriétaires (53% dans les 
Bouches-du-Rhône), 37 % de locataires (44 % dans les 
Bouches-du-Rhône), et 4% de logés gratuitement. 

La part des propriétaires  pour le Val de Durance (63%) et 
les Alpilles (64  %) est plus élevée sur Rhône Crau 
Camargue (55%) 

A contrario, la part des locataires est plus faible  pour le 
Val de Durance (34%) et les Alpilles (29 %) contre 42 % 
pour Rhône Crau Camargue.  
 

Une prépondérance de lͻhabitat individuel, mais 
des évolutions récentes  

 

En 2009, 70% des logements  étaient encore des 
maisons individuelles  (source : INSEE).  

Entre 2002 et 2011, 7161 logements individuels « purs » 
et groupés ont  été autorisés en Pays dͻArles, dont 4 599 
individuels « purs » (source : Sitadel 2), soit plus dͻun 
logement sur deux (53% du total).  
 
Lͻévolution du logement individuel 

La production est ainsi encore tournée en majorité vers 
la maison individuel le.  

Toutefois, le nombre dͻappartements tend à croitre 
plus rapidement que celui des maisons 
individuelles . En effet, les opérations plus  denses se 
multiplient . A Arles, Châteaurenard, Tarascon et Saint 
Martin de Crau, plus de 500 logements collectifs ont été 
autorisés entre 2002 et 2011. Ils ont été plus nombreux 
que les logements individuels. Dͻautres communes plus 
petites participent à cette dynamique de diversification 
du parc de lͻhabitat. Avec plus de 300 logements 
collectifs auto risés, cͻest le cas notamment de 

Graveson, Maussane- les-Alpilles ou Paradou. On 
assiste par ailleurs à un essor des logements 
individuels groupés  dans les grandes villes et dans 
plusieurs petites communes (Mouriès, GravesonΊ). 
Cependant, ce type de logements reste encore peu 
développé par rapport aux logements individuels purs, 
en particulier dans les petites communes.  

 

La répartition des types de logements est inégale  : 
à Arles, Tarascon, Châteaurenard et aux Saintes-
Maries-de- la-Mer, les logements collectifs représentent 
plus du tiers du parc de logements  alors que certaines 
ne recensent pas ou peu dͻhabitat collectif :  

- 5 communes  recensent moins de 10 % dͻhabitat 
collectif  

- 14 communes  recensent entre 10 % et 20 % 
dͻhabitat collectif 

- 6 communes  recensent entre 20 % et 30 % 
dͻhabitat collectif 

 

Logement individuel  

1999 2009 
Evolution 
annuelle 

1999-2009 

 

2006 

 

2011 

Evolution 
annuelle 

2006-2011 

Rhône Crau Camargue 22 796 24 720 0,84 % 
23575 25088 1,25% 

Val de Durance 17 244 19 807 1,48 % 18513 20020 1,58% 

Alpilles  10 869 12 433 1,25 % 
11770 12765 1,64% 

Pays d'Arles 50 909 56 960 1.18 % 53857 57873 1,45% 

Une offre de logements qui ne favorise pas les 
parcours résidentiels  

 

A3
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Lͻévolution du logement collectif 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Logement collectif  

 

1999 2009 
Evolution 
annuelle 

1999-2009 

 

2006 

 

2011 

Evolution 
annuelle 2006-

2011 

Rhône Crau 
Camargue 

13 178 16 563 2,56 % 
16027 16809 0,96% 

Val de 
Durance 

2 495 5 309 11,2 % 4707 5797 4,25% 

Alpilles  1 154 2 516 11.8 % 
2207 3011 6,41% 

Pays d'Arles 16 827 24 388 4.49 % 22941 25617 2,23% 



LES HABITANTS ET LEURS MODES DE VIE 

SCOT du Pays dͻArles / Approuvé en Avril 2018 modifié en Avril 2019 - Rapport de présentation : Diagnostic socio-économique 21 

  

 

 

 



LES HABITANTS ET LEURS MODES DE VIE 

22 SCOT du Pays dͻArles / Approuvé en Avril 2018 modifié en Avril 2019 - Rapport de présentation : Diagnostic socio-économique 

  

Lͻévolution des résidences principales 

 

Un manque de logements, notamment  de 
petite taille  au regard des évolutions 
sociétales  
Bien que le nombre de nouveaux logements évolue 
de manière positive, lͻoffre est encore insuffisante 
au regard de la forte progression de la population . 
La hausse du nombre de résidences principales est en 
effet largement supérieure à l'augmentation de la 
population sur la même période de référence, 
introduisant lͻenjeu dͻune réflexion sur les causes 
sociologiques comme des dynamiques grandissantes 

de décohabitation : alors que la population a augmenté 
de 48 000 habitants en près de 40 ans (entre 1968 et 
2009), le nombre de nouvelles résidences principales 
sur la même période a été de 33 000. La même 
tendance à la hausse du nombre de résidences 
principales est observée au niveau départemental.  
 

La hausse du nombre de résidences principales est 
inégale entre les trois entités . Entre 2006-2011, le 
nombre de résidences principales a augmenté de 
10,43 % dans lͻentité Alpilles, de 9,19 % dans le Val de 
Durance alors qu'il est de 4  % au niveau départemental 
et de 3,17 % sur lͻentité Rhône Crau Camargue. 
 

  Résidences principales 

  

1999 2009 
Evolution 
annuelle 

1999-2009 

 

2006 

 

2011 

Evolution 
annuelle 2006-

2011 

Rhône Crau 
Camargue 

31 328 35 496 1,26 % 34592 35690 0.63% 

Val de Durance 18 779 22 921 2,01 % 21495 23471 1.77% 

Alpilles  10 485 11 858 1,24 % 11407 12596 2.00% 

Pays dͻArles 60 592 70084 1,47 % 67494 71757 1.23% 

13 750 987 842 855 1.16 % 820719 853 654 0.79% 
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Parallèlement, la construction de logements entre 2006 
et 2011 a été de 8 % au sein du Pays dͻArles alors 
qu'elle est de 5 % au sein du département. Le Val de 
Durance et les Alpilles ont connu une progression de 
10 % et Rhône Crau Camargue de 5 %. 

Par ailleurs, la typologie des logements ne 
coïncide pas avec le profil des ménages, ce qui 
complexifie les parcours résidentiels et retarde lͻaccès à 
la propriété pour de nombreux ménages : 

- les logements sont de grande taille  : 86 % des 
résidences principales comportent plus de 3 pièces 
(79% à lͻéchelle départementale), ce qui est à 
rapprocher du nombre élevé de maisons 
individuelles. A contrario, il nͻy a que 14% de 
résidences principales d'une ou deux pièces (21 % 
pour le département). 

Ces petits logements sont le plus souvent situés en 
centre ancien mais ils sont chers, dégradés ou peu 
accessibles. 

- Or, 60% de la population est composée de ménages 
dͻune ou deux personnes (familles 
monoparentales, couples sans enfants, personnes 
seules) qui auraient besoin de petits logements  du 
fait  de lͻévolution des modes de vie, de la cellule 
familiale (décohabitationΊ) et du vieillissement.  

 

 

Une part importante de résidences 
secondaires  

Le taux de résidences secondaires est assez élevé 
(7 % en 2009) et supérieur au niveau départemental de 
4%. 

Il connaît une légère croissance : en 10 ans, plus de 
1.600 résidences secondaires ont été créées. 

La répartition des résidences secondaires  entre les 
communes est très différenciée  : 

- elles sont les plus nombreuses à Arles et les 
Saintes-Maries-de- la-Mer (plus de 900 résidences 
secondaires), mais aussi à  St Rémy-de-Provence 
et Eygalières (plus de 300). 

- sur certaines communes, elles représentent plus de 
20% du parc de logement (Saintes Maries de la 
Mer, de Paradou, Maussane- les-Alpilles et 
Eygalières).  

- de manière générale dans les Alpilles, 15 % des 
logements sont des rés idences secondaires.  

Les dynamiques récentes montrent une progression 
importante des résidences secondaires dans les parties 
les plus touristiques du territoire (Camargue, Alpilles), 
mais aussi dans les communes plus au nord.  
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Lͻévolution des résidences secondaires 

 
Des niveaux de vacance proches des niveaux 
départementaux 

 Le taux de vacance représentait sur le Pays 
dͻArles plus de 5 700 logements en 2009, soit 7 % 
du parc de logements (6,5 % à lͻéchelle départementale) 
(source : INSEE) 

 
Les logements vacants constituent un potentiel pour un 
changement dͻusage plus en adéquation avec les 
besoins. 
Toutefois, la notion de vacance peut renvoyer à des 
réalités différe ntes : vacance de rotation entre deux 
locations (un taux de 6% étant considéré comme 
«normal »), vacance temporaire liée à une utilisation 
ponctuelle du logement ou  encore vacance réelle.  
 
 
 
Dans ce cas, elle peut être liée à plusieurs  facteurs  : à 
lͻétat du bâti et au coût induit par la réhabilitation du 
logement, à une situation juridique complexe (indivision, 
copropriété, bail commercialΊ), ou à des craintes  
dͻimpayés ou de dégradation ou encore à de la 
spéculation . 
A lͻexception de logements trop dégradés, la vacance 
peut donc être conjoncture lle. 

 
 
 
 
Lͻévolution de logements vacants 

 
Le poids et les dynamiques sont variables entre les 
entités  :  

- sur Rhône Crau Camargue, elle représente 7.6% du 
parc de logements, mais elle est en diminution de -
1.65 % entre 1999 et 2009 

- sur le Val de Durance, elle représente 6,6% du parc 
de logements, et en augmentation de 3.35 % entre 
1999 et 2009 

- sur les Alpilles, elle représente 6% du parc de 
logements et en augmentation de +3.7 % entre 
1999 et 2009 

 

Le confort et la performance énergétique des 
logements  
Les logements nͻayant pas de salle de bain (baignoire 
ou douche) perdurent. Ils représentent près de 2.000 
logements, soit près de 3% de lͻensemble des 
logements.  
 
 
Le bilan énergétique du secteur de lͻhabitat en Pays 
dͻArles équivaut à 1100 GWh/an dͻénergie finale en 
2010 et est responsable de 18% des émissions de gaz à 
effet de serre du territoire. La facture énergétique pour 
lͻhabitat sͻélève à 110 MΚ, soit près de 1 600Κ/ménage 
pour lͻannée 2010. La facture sͻélève à 2000 Κ par 
ménage en moyenne pour la moitié des ménages ayant 
les plus faibles revenus.   
 
A lͻéchelle du Pays dͻArles, on estime la part de 
logements «énergivores » (en classe DPE E, F ou G) à 
1/3 du parc, soit un peu plus de 22 000 résidences 
principales, ce qui est de lͻordre des constats faits en 

  Résidences secondaires 

  

1999 2009 
Evolution annuelle 

1999-2009 

 

2006 

 

2011 Evolution annuelle 
2006-2011 

Rhône Crau 
Camargue 

1973 2940 4,07% 2914 2621 -2.10 % 

Val de Durance 595 830 3,38 % 799 816 0.42% 

Alpilles  1 750 2 201 2.32 % 1990 2338 3.28% 

Pays dͻArles 4 318 5 954 3.26 % 5704 5774 0.24% 

13 29 927 33 351 1.09 % 30930 35 081 2.55% 

  Logements vacants  

  

1999 2009 
Evolution annuelle 

1999-2009 
2006 

 

2011 

Evolution annuelle 
2006-2011 

Rhône Crau 
Camargue 

3 815 3 182 -1,80 % 2597 3871 8.31% 

Val de 
Durance 

1 246 1 681 3,04 % 1432 1849 5.24% 

Alpilles  668 908 3.12 % 827 1044 4.77% 

Pays dͻArles 5 729 5 761 0.06 % 4857 6765 6.85% 

13 59 764 60 219 0.08 % 53936 64 608 3.68% 
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région PACA (35%). Ce chiffre reste toutefois nettement 
inférieur à la moyenne française (50%), notamment en 
raison du cl imat plus favorable.  
Par ces logements en classe DPE E, F ou G : 

-  2/3 sont des maisons individuelles  

-  56 % ont été construits avant 1949  

-  60 % sont chauffés à lͻélectricité 

- Près de 60 % des résidents sont des locataires 

A lͻéchelle des infra-territoir es, la part des logements 
énergivores reste relativement homogène ; on notera 
une proportion plus élevée sur la commune dͻArles et le 
PNRC. 

Enfin, 36 % des consommations de chauffage totales du 
territoire leur sont imputables.  

 
La performance énergétique des maisons et appartements (avant et 
après 1975) 

 
 
 
 
 
 
Part 
des 

résidences par classe de DPE et type de logement à lͻéchelle du SCOT. 
Source : CERC PACA, année de réf 2006, traitement Energie Demain 

 
Or, cette performance est souvent liée à lͻâge du bâti : 

sur le Pays dͻArles, 59% des résidences principales 
du territoire ont été construites avant 1975, date 
de la première réglementation thermique des 
bâtiments .  
On constate par ailleurs que les logements à la location 
sont beaucoup moins performants que les logements 

occupés par leur propriétaire, en particulier dans les 
maisons individuelles.  
 
Répartition des logements selon la catégorie de ménage 

 
Le chauffage représente 66 % des consommations 
dͻénergies de lͻhabitat :   

- 40 % des logements sont chauffés à lͻélectricité, 
qui est l'énergie la plus chère (avec le propane). Le 
climat relativement clément favorise le chauffage 
électrique, dͻinstallation facile et à moindre coût 
comparé à un chauffage central, nécessitant un 
investissement de départ plus impo rtant.   

- 20% des logements sont encore chauffés aux 
produits pétroliers (fioul et GPL), qui connaissent 
les plus fortes hausses de prix (respectivement 
+60% et +70% ces dix dernières années) 

 

La qualité thermique du bâti et la performance des 
systèmes de chauffage constituent les principaux 
déterminants des consommations de chauffage dans 
les logements. On retrouve ainsi, dans le parc 
énergivore : 

- Des logements à forte déperditions thermiques : 
peu dͻisolation thermique, bâtiments non mitoyens 
(maisons ind ividuelles)  

- Des logements chauffés par des appareils peu 
performants (chaudières en fin de vie, poêles à 
mauvais rendementΊ)  

 
La performance énergétique du bâti est lͻun des 
facteurs pouvant favoriser les situations de vulnérabilité 
énergétique.   
 
En ce qui concerne le potentiel dͻamélioration du parc 
de logement, on constate une forte majorité de 
propriétaires occupants en maisons individuelles, ce qui 
est la situation la plus favorable à la réalisation de 
travaux dͻéconomie dͻénergie. En revanche, on constate  
aussi que les propriétaires de ces logements sont 
majoritairement des ménages avec de revenus 
modestes, ce qui pose la question du financement de 
lͻinvestissement pour ces travaux. 
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. 

 
Part des résidences principales chauffées principalement à lͻélectricité 
et au Gaz : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dͻautre part, en lien avec la problématique du 
vieillissement de la population, des logements 
« anciens » nécessitent de fait des travaux pour pouvoir 
sͻadapter au mieux au vieillissement de ses occupants.  
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Performance et ancienneté du parc 
 
Sur les questions dͻindignité et de précarité énergétique, 

plusieurs Opérations programmées dͻamélioration 
de lͻhabitat (OPAH) sont prévues ou ont été mises 
en œuvre pour requalifier le bâti et améliorer la qualité 
du logement dͻun quartier :  
- La Communauté dͻagglomération Arles Crau 

Camargue Montagnette  a mis en œuvre une OPAH 
qui couvre l'intégralité de son territoire.  

- le PLH de la Communauté dͻagglomération Terre de 
Provence prévoit de mobili ser cet outil pour la remise 
sur le marché de logements vacants et pour 
lͻamélioration de la qualité du parc de logements 
existant, et une réflexion est en cours pour son 
déploiement sur le centre ancien de Châteaurenard. 
 

Â UNE PART IMPORTANTE DE 
LOGEMENTS ANCIENS DANS LES 
CENTRES 

 

Sur lͻensemble du Pays dͻArles, il existe une part 
importante de logements anciens et touchés par des 
problèmes de faible performance thermique. Ceci 
génère des situations de précarité énergétique et 
interroge sur la possibilité d e maintien des ménages 
dans lͻhabitat.  

Une part importante de ces logements anciens se situe 
en centre-ville, où les logements sont souvent 
inadaptés, générant des dynamiques accrues de 
vacance. 

Les points dͻamélioration portent sur la taille des 
logements, mais aussi sur leur accessibilité pour les 
Personnes à Mobilité Réduites, ou encore leur 
performance énergétique.  

Par ailleurs, plusieurs centres villes font lͻobjet de 
dispositifs de protection patrimoniale induisant des 
prescriptions particulières, et  donc des freins à lever 
dans le cadre des diverses opérations de réhabilitation 
des logements.  
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Â UN BESOIN EN LOGEMENT POUR TOUS 
ET EN SOLUTIONS DͻHEBERGEMENT  

 

Une offre en logement social qui se renforce, 
avec des situations contrastées  

Selon lͻINSEE, en 2009, parmi les 37.01% de 
locataires sur le territoire, 11,58%  étaient locataires 
sociaux de 7 749 logements en résidence principale, 
représentant au total près de 18.603 personnes (17 % 
au niveau départemental) . 

La part des résidences principales en location  HLM est 
très basse sur les entités du Val de Durance et des 
Alpilles, avec respectivement 7.03 % et 2.73, contre 
16.43 % pour Rhône Crau Camargue. 

Si lͻon considère les données des services de lͻEtat, le 
territoire comptait au 1 er janvier 2013 un nombre de 
logements sociaux plus important  que ce qui est 
recensé dans les données INSEE : sur les deux entités  
dotées dͻun PLH, le nombre de logements locatifs 
sociaux était de  2 093 sur le Val de Durance et de 7 145 
pour Rhône Crau Camargue, soit un total  de 9 238 
logements (données non disponibles pour les 
communes des Alpilles ). 
 

Les communes connaissent des situations 
contrastées  en matière de logement social :  
- Certaines communes soumises répondent à 
lͻobligation règlementaire.  

- Certaines communes soum ises présentent encore 
un retard, mais font lͻobjet dͻun contexte moins 
tendu au regard des dynamiques démographiques, 
et ont fait lͻobjet dͻefforts importants ces dernières 
années. 

- Certaines communes soumises aux obligations de 
production de logement soci al présentent à ce jour 
un retard important, dans un contexte en tension.  

- Dͻautres communes ne sont pas soumises, mais 
leurs habitants ont également des besoins en 
logement social . 

10 communes du Pays dͻArles sont concernées par les 
dispositions de la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain du 13 décembre 2013 et de la loi du 18 janvier 
2013 relative à la mobilisation du foncier en faveur du 
logement et au renforcement de production de 
logement social (dite Loi «  Duflot  ») : 
 

¶ Pour les 3 communes de Rhône Crau Camargue 
soumises aux obligations de production de 
logements sociaux, lͻobjectif a été relevé à 25% de 
logements locatifs sociaux par rapport au parc de 
résidences principales.  Ces communes ont déjà 
fait des efforts importants ces dernières années, et 
les taux de logements locatifs sociaux ont 
nettement progressé depuis 2007  :  

- Arles est passé de 19 % à près de 22% 
- St. Martin de Crau et Tarascon sont passés de 

11% à près de 16 % 
Toutefois, après une production soutenue jusquͻen 

2011, un ralentissement est observé depuis, 
sͻexpliquant notamment par une offre foncière 
réduite depuis 2012 (PPRI anticipés) puis 2015 
(PPRI dͻArles). 
 

¶ Pour les 7 communes du Val de Durance déjà 
concernées par les obligations au titre de la loi 
SRU, lͻobjectif est de 20 %, sachant quͻau 1er 
janvier 2013, toutes les communes étaient en 
dessous des obligations  : Barbentane (4,6 %), 
Cabannes (4,77 %), Châteaurenard (13,68 %), 
Eyragues (5,47 %), Graveson (7,16 %), 
Noves (7,66 %), Rognonas (9,71 %). Certaines ont 
fait lͻobjet dͻun constat de carence (Rognonas, 
Barbentane, Eyragues) suite au bilan triennal 2008-
2010. Ce constat a toutefois donné lieu à 
lͻamorçage de partenariat avec lͻEPF, témoignant 
dͻune perspective dͻévolution positive. 

 

¶ A ce jour, les communes des Alpilles nͻont pas 
dͻobligation règlementaire de production de 
logement social. Malgré lͻabsence dͻobligations, 
certaines communes développent une offre en 
logements pour tous, et enregistrent une évolution 
positive, sachant que le besoin est réel pour 
répondre aux besoins dͻune part de la population et 
au regard du prix du foncier, de l'immobilier et des 
loyers rendant difficile le maintien des jeunes dans 
cette partie du territoire.  
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Le logement social et les communes soumises à la loi SRU 
 

 
Lͻoffre locative privée est en inadéquation avec une 
partie de la demande, avec des niveaux de loyers 
ne permettant pas à de nombreux habitants de se 
loger. 
La part de logements sociaux  dans les résidences 
principales du  Pays dͻArles était de 11,06% en 
2009, contre 14,45% à lͻéchelle départementale (INSEE 
2009).  
Ces logements sociaux sont généralement de grande 
taille (en général des T3 et T4) alors que les familles 
avec enfants ne sont pas les seules éligibles au 
logement aidé. 
En effet, lͻimpératif de construction de logement social 
est lié à deux enjeux :  

- Dͻune part, le besoin de logements exprimé par 
certaines tranches de population  : personnes 
seules, jeunes actifs et familles av ec enfants, 
sachant quͻune part importante de ces ménages 
est éligible au logement social. La difficulté à se 
loger contribu e au départ de certains habitants du 
Pays dͻArles, notamment les jeunes. 

Deux Programmes Locaux de lͻHabitat sont en vigueur, 
et sont  amenés à évoluer : 

- Le PLH de la Communauté dͻagglomération Arles 
Crau Camargue Montagnette (2008-2015), qui 
prévoyait la production de 179 logements sociaux 
supplémentaires  par an, a un taux de réalisation de 
91%. Il est actuellement en cours de révision 

- Le PLH de la Communauté dͻagglomération Terre 
de Provence (2011-2016), prévoyait la production 
de 80 logements sociaux supp lémentaires par an, 
et fait lͻobjet de réflexions préalables à sa mise en 
révision. 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
Ces révisions sont justifiées par un nouveau contexte et 
par des évolutions législatives  : 

- Le PPRI dͻArles mais aussi les projets de PPRI sur 
la Durance et les communes du limitrophes du 
Rhône introduisent une modification de la 
géographie foncière des communes.  

- Depuis la modification de la délimitation des aires 
urbaines de lͻINSEE, certaines communes du nord 
du territoire comprises dans lͻaire urbaine 
dͻAvignon basculent dans le champ dͻapplication 
de la loi SRU. 

- Le périmètre de la Communauté dͻagglomération 
Terre de Provence a évolué avec lͻintégration de 
Mollégès, Orgon et Plan dͻOrgon 

 
La répartition spatiale est inégale : la grande 
majorité des logements se concentre sur Rhône Crau 
Camargue. Selon lͻINSEE, la commune dͻArles comptait 
en 2009 environ 4 900 logements, soit plus de 60  % des 
logements sociaux du Pays dͻArles., Sur les entités du 
Val de Durance et des Alpilles, le nombre de logements 
sociaux est plus faible, alors que les besoins sont 
importants au regard de lͻévolution démographique 
observée ces dernières années, des tensions 
immobilières  et de lͻenjeu de retenir et dͻaccueillir les 
jeunes mais aussi les salariés.  
 

 
 

 

Source : DDTM Communes concernées par les obligations de création de 
logement social  

Taux de logement social en 
2013 

Nombre de logements sociaux 
en 2013 

Rhône Crau 
Camargue 

Arles 21,77% 5482 

St. Martin de Crau 13,24 829 

Tarascon 14,4 794 

Val de Durance 

Barbentane 4,6 83 

Cabannes 4,77 87 

Châteaurenard 13,68 969 

Eyragues 5,47 101 

Graveson 7,16 137 

Noves 7,66 175 

Rognonas 9,71 180 

Autre logement social sur le Pays dͻArles  401 

TOTAL  9238 
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Lͻoffre dͻhébergement pour les habitants 
spécifiques et les plus précaires  est limitée en 
nombre 

Le Pays dͻArles propose dͻautres types dͻhébergement 
pour des publics spécifiques, mais avec une offre reste 
limitée par rapport aux besoins.  

Lͻoffre dͻaccueil des gens du voyage : la commune 
dͻArles propose une aire de 46 places. Le Schéma 
départemental des gens du voyage de 2011 impose la 
réalisation d'aires également à Saint Martin de Crau 
(20-25 places), Tarascon (15 places), Saint Rémy de 
Provence (20 places) et Châteaurenard / Noves (20 
places à répartir). Une aire de grand passage 
intercommunale de 81 -86 places devra enfin être 
réalisée par la Communauté dͻagglomération Arles Crau 
Camargue Montagnette . 

Lͻoffre dͻhébergement « dͻurgence » : le territoire 
compte 430 logements dans les foyer s pour personnes 
âgées. Arles est la seule commune à compter  un Centre 
dͻhébergement et de réinsertion sociale (CHRS), avec 26 
logements et 80 places au total. La commune de St 
Martin de Crau dispose dͻun foyer de jeunes de jeunes 
travailleurs et la commun e de Noves compte 5 
chambres d'hébergement d'urgence sur la commune de 
Noves. Toutefois, cette offre reste limitée et mal 
répartie.  

L'article 69 de la loi Molle du 25 mars 2009 de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion impose aux com munes qui répondent à 
certaines conditions de taille et de population de 
disposer d'une capacité d'hébergement, définie dans le 

Plan départemental dͻaccueil, dͻhébergement et 
dͻinsertion (PDAHI). Rhône Crau Camargue n'est pas 
concernée par les dispositions  du PDAHI des Bouches-
du-Rhône car elle possède suffisamment de places 
d'hébergement au regard des critères règlementaires. 
Sur le Val de Durance, une carence de 24 places 
d'hébergement a relevée dans le PDAHI, et un objectif 
minimum de création de 17 plac es a été accepté par les 
services de l'Etat dans le cadre du PLH 2011-2016. 

Par ailleurs, le Plan départemental dͻaction pour le 
logement des personnes défavorisées (PDALPD) 2010-
2014 comporte des mesures en faveur des ménages 
sans logements ou en logement  temporaire, menacés 
d'expulsion, logés dans un logement inconfortable, 
occupant un logement inadapté, présentant des 
difficultés financières pour l'accès et le maintien dans 
un logement...  

- développement du parc locatif très social  : 25-30 % 
de logement PLAI à lͻéchelle départementale, avec 
notamment des grands logements.  

- production de logements accessibles aux ménages 
à faibles ressources  : logements PLAI, logements 
conventionnés très sociaux dans le parc privé en 
favorisant la mobilité résidentielle des familles 
dans des logements décents  

- réponse aux besoins en logement émanant de 
personnes âgées et/ou handicapées  
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-  Le centre Pays dͻArles : un territoire à 
lͻimmobilier deux fois plus cher que la 
moyenne 

-  Des équivalences de prix entre les 
environs dͻArles et ceux de Châteaurenard 

 

Â DES PRIX DU FONCIER ET DE 
LͻIMMOBILIER QUI PESENT SUR LE 
TAUX DͻEFFORT DES MENAGES 

 
La tension immobilière et foncière qui marqu e le 
territoire pèse sur les taux dͻeffort des ménages et 
complique lͻaccession à la propriété et les parcours 
résidentiels.  
 

Les habitants sont confrontés à des taux dͻeffort6 
importants et en hausse , lié à une conjonction de deux 
facteurs  :  

- dͻune part, lͻattractivité du territoire qui alimente la 
hausse des prix du foncier et de lͻimmobilier ;  

- et dͻautre part la situation économique des ménages  
qui se dégrade : hausse du taux de chômage et du 
nombre de demandeurs dͻemploi longue durée, 
hausse de la proportion des foyers non imposablesΊ  

 
Ce sont principalement les locataires du parc privé qui 
sont concernés par cette augmentation récente du taux 
dͻeffort. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lͻimmobilier résidentiel dans 
lͻancien collectif-novembre 2013 

 
 
 
 
 
 
 
Les variations des prix de lͻimmobilier et du foncier à 
bâtir sont importantes entre les différents secteurs du 
Pays (cf. cartes ci -après). 
 

                                                           
6 Taux dͻeffort : rapport entre la dépense en logement dͻun 
ménage et son niveau de revenu. 

Par ailleurs, les évolutions des prix de lͻimmobilier sont 
déconnectées de lͻévolution de lͻinflation, les indices de 
prix pouvant atteindre de s augmentations très 
importantes ce rtaines années. 
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Le prix moyen des terrains à bâtir ͮ  novembre 2013 

 
Lͻimmobilier résidentiel dans le neuf 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Le marché de report dͻAvignon 
engendre une production de 
petits collectifs alors que le 
marché dͻArles produit du 
collectif vers le centre -ville et de 
la villa en périphérie 
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Moyenne départementale : 2740 Κ / m² 
Consultation du site le 14/12/15  
 
Le marché foncier dans le département des Bouches-du-Rhône 
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Les éléments qui suivent synthétisent  le diagnostic 
commercial réalisé dans le cadre du SCOT et les 
analyses issus de lͻEnquête sur les comportements 
dͻachat de 2011. 
 
Lͻanalyse de lͻoffre commerciale et de la satisfaction 
des besoins a été réalisée selon la logique des 
fréquences dͻachats. Elle permet de dissocier les 
typologies de commerces et de besoins, au regard 
notamment des enjeux quͻils présentent en termes de 
rapprochement des consommations (plus la 
fréquence est élevée, plus lͻenjeu est fort).  
 
Eléments de définition  : selon le Code du commerce, 
le commerçant est défini comme «  celui qui exerce 
des actes de commerce et en fait  sa profession 
habituelle  ». Il peut sͻagit de biens ou de services. - 

Sont considérés comme des activités de proximité, les 
commerces (alimentaires, dͻéquipement de la maison, 
dͻéquipement de la personne, de culture  ͮ loisirs), 
services, Cafés Hotels Restaurants (CHR) et activités 
liées à lͻautomobile, de moins de 300 m² de surface de 
vente.  
 
 

5 076 établissements ont été recensés sur le Pays 
dͻArles, dont 1702 commerces (alimentaire, 
équipement de la personne et de la maison, culture-
loisirs)  
 

 
 

 

 
Répartition des commerces de proximité par commune 
 

Une offre commerciale d e proximité pour les 
habitants, mais des équilibres fragiles  

 

A4 
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Â UN MAILLAGE FIN DE LͻOFFRE 
COMMERCIALE DE PROXIMITE 

 

Le Pays dͻArles offre une desserte très fine des 
populations en concerne les achats «  quotidiens  », 
correspondant aux commerces et services de 
proximité  (boulangerie, presse, boucherie, coiffeurs, 
distributeur de billets , fleuristes Ί) : toutes les 
communes du Pays dͻArles (sauf une) accueillent au 
moins une activité marchande de proximité.  Ce 
constat sͻexplique notamment par les 
caractéristiques démographi ques du territoire :  
 

Répartition du plancher commercial (surface de vente) par commune 
et par famille de produits  

peu de communes sont de taille insuffisante pour 
structurer une offre commerciale (au moins 1000 
habitants).  
De plus, avec près de 13 commerces pour 1 000 
habitants, la densité en commerces est largement 
supérieure à la moyenne nationale (7 commerces / 
1000 habitants).  

Ainsi, pour la grande majorité des communes, lͻoffre  
commerciale permet de répondre de manière 
plus ou moins complète à des besoins de 
première nécessité. 

Source : INSEE, BPE 2010 
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Â UNE OFFRE COMMERCIALE 
STRUCTUREE AUTOUR DES VILLES, 
BOURGS ET VILLAGES 

 
Lͻoffre commerciale est structurée en lien avec le 
maillage de villes, bourgs et villages  : 

- une polarité commerciale principale (Arles), dont 
lͻéquipement commercial permet la satisfaction 
de la majeure partie des besoins de 
consommation , du quotidien à lͻachat 
exceptionnel. Toutefois, son influence est plus 
limitée sur les secteurs Nord et Est du Pays 
dͻArles, davantage tournés vers les territoires 
voisins , pour répondre à certains besoins de 
consommation.  

- une armature « secondaire » structurée autour 
des villes dͻappui (Chateaurenard, Tarascon, 
Saint Rémy de Provence, Saint Martin de Crau), 
apportant une réponse plus ou moins complète 
sur des achats hebdomadaires (grandes et 
moyennes surfaces alimentaires notamment) et 
occasionnels à lͻéchelle de chaque bassin de 
consommation  

- un maillage de moyennes surfaces alimentaires 
dans des bourgs jouant le rôle de relais sur des 
achats hebdomadaires  ;  

- une desserte fine sur les besoins de première 
nécessité (commerces de proximité alimentaires, 
restauration, presseΊ) dans les bourgs, villages 
et hameaux 

 

 
Niveau de satisfaction des besoins par secteur : 

 

Â UNE EVASION COMMERCIALE FORTE 
ET EN AUGMENTATION POUR LES 
ACHATS MOINS FREQUENTS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Consommation et évasion commerciale selon la fréquence dͻachat.  

 
Près de 80% des consommations des ménages du 
Pays dͻArles sur des achats réguliers7 sͻeffectuent sur 
le Pays dͻArles. Cela sͻexplique par un bon niveau de 
desserte du territoire sur ces achats fréquents, pour 
lesquels les enjeux de rapprochement des 
consommations sont particulièrement forts (cadre de 
vie et attractivité du territoire, réduction des 
déplacements et des émissions de gaz à effet de serre 
associées, etc.). 
1 Achats réguliers  : achats quotidiens et 
consommations effectuées dans les grandes et 
moyennes surfaces alimentaires de plus de 300 m² de 
surface de vente 
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La moitié des consommations sͻeffectue sur le 
Pays dͻArles pour les achats occasionnels 
(équipement de la personne, jouets, bricolage, 
sportΊ) 

Enfin, les deux tiers des consommations 
sͻeffectuent à lͻextérieur du Pays pour les achats 
exceptionnels  (mobilier, électroménager, 
matériauxΊ). 
Une légère augmentation de lͻévasion totale est à 
noter entre 2004 et 2011 (35% des dépenses en 2011 
et 34% en 2004). Il existe de fortes variations selon les 
familles de produits prises en compte, avec une 
augmentation significative de lͻévasion sur les biens 
dͻéquipement de la maison (48% en 2004 contre 56% 
en 2011), et une relative stabilité sur les produits 
alimentaires (achats réguliers).  
Les niveaux dͻévasion relativement élevés 
sͻexpliquent par la situation géographique du Pays 
dͻArles, à proximité de polarités accueillant une offre 
commerciale trè s dense et diversifiée (notamment 
Avignon), limitant les possibilités de structuration 
dͻune offre pour le Pays dͻArles sur certaines familles 
de produits (la densité en grandes et moyennes 
surfaces est largement inférieure aux moyennes 
nationales, notamme nt en non alimentaire). Les 
niveaux dͻévasion sͻexpliquent aussi par 
lͻorganisation territoriale, certaines parties du 
territoire (Nord Alpilles notamment) étant plus 
proches de polarités externes que dͻArles, et étant 
donc, naturellement, tournés davantag e vers ces 
polarités en termes de consommation.  

 

Â UNE SATISFACTION DES BESOINS 
INEGALE SUR LE TERRITOIRE POUR 
LES ACHATS OCCASIONNELS ET 
EXCEPTIONNELS  

 

Lͻanalyse de la satisfaction des besoins dans 
chaque sous-bassin de consommation fait 
apparaître une bonne desserte des sous-bassins 
sur des achats réguliers  (plus de 50% des 
consommations effectuées dans chaque sous -
secteur, sauf la vallée des Baux). Le niveau de 
desserte sur des achats occasionnels et 
exceptionnels varie ensuite selon les sous -bassins.  
 

Â DES EQUILIBRES FRAGILES ENTRE 
CENTRALITES URBAINES ET POLES 
PERIPHERIQUES 

 
Le commerce constitue une composante essentielle 
des centralités urbaines, et contribue à lͻanimation de 
la vie urbaine et rurale. Certaines centralités du Pays 
dͻArles font apparaître des signes de fragilisation au 
regard de certains indicateurs (taux de vacance, part 
des services élevée, disparition de commerces), sur 
les villes structurantes mais aussi sur certains bourgs 
et villages.  

Lͻoffre commerciale du Pays dͻArles est organisée 
autour de deux types de localisations  : 
 

¶ Des localisations périphériques , accueillant 
notamment des équipements de grande taille, mais 
pas seulement.  
 

¶ Les centralités urbaines , dans lesquelles on 
retrouve notamment une densité et une diversité 
de commerces de proximité (boutiques < 300 m² 
de surface de vente), mais aussi pour certaines des 
moyennes surfaces alimentaires. Il sͻagit du 
centre-ville dͻArles, des centres villes  des pôles 
dͻappui, mais aussi des quartiers, hameaux, et 
centres-bourgs des comm unes de petite taille. Les 
centralités urbaines sont situées au cœur des 
densités urbaines. Le maintien et le 
développement dͻune fonction commerciale 
attractive dans ces localisations constitue un 
enjeu au regard : 

de la recherche de proximité entre lieux dͻhabitation et 
lieu dͻachats, et la mise à disposition de services de 
bases au plus près des populations, accessibles par 
des modes de déplacement doux, de lͻanimation 
générée par les commerces dans ces lieux de vie. 

 
Lͻanalyse spatiale de lͻoffre commerciale met en 
évidence des risques de fragilisation de cette offre de 
centralité quelle que soit le niveau de pôle  : 
- Le centre ancien dͻArles ne représente que 14% 

du chiffre dͻaffaires de la ville, ce qui témoigne 
dͻune attractivité limitée par rapport aux zones 
majeures de périphérie (Fourchon 54% du chiffre 
dͻaffaires).  

- Les centres-villes des pôles dͻappui, présentent 
pour certains des difficultés de maintien, dont 
témoignent certains indicateurs : taux de 
vacance des locaux dͻactivités de 13% sur 
Tarascon et Chateaurenard (au-delà de 10% le 
taux de vacance témoigne dͻune fragilisation du 
centre-ville). 

- Les bourgs centres ou les bourgs de proximité 
font également apparaître des phénomènes de 
délocalisation de lͻoffre de proximité au bord des 
axes routiers notamment, et dͻimplantation 
diffuse entraînant des risques de fragilisation de 
lͻoffre de centre-bourg et une augmentation de la 
dépendance des habitants à la voiture 
individuelle (avec des conséquences en termes 
de consommation énergétique, de budget et  
dͻémissions de gaz à effet de serre). 
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-  

 

 

 

   

 

 
 
 

La question des services renvoie directement à celle des 
équipements, à savoir lͻensemble des bâtiments à usage 
collectifs, qui peuvent être administratifs, éducatifs, 
sanitaires, commerciaux, culturels , sportifs...  
Un « pôle de services » est un lieu de concentration de lͻoffre 
de services, en quantité en diversité (présence dͻun large 
bouquet de services). Cͻest aussi un lieu accessible depuis 
un bassin de services, dont lͻaire dͻattraction dépend de son 
niveau de services, de sa situation par rapport aux autres 
pôle, de son accessibilité en voiture ou en transports en 
commun  ». 

Les questions des services et des équipements sont 
en lien étroit avec lͻarmature urbaine. En effet, les 
différentes communes  du Pays dͻArles ont des aires 
dͻinfluence différentes, notamment en raison dͻune offre en 
services et en équipements beaucoup plus importante, mais 
aussi dͻeffets de distance (étendue du Pays dͻArles), 
dͻéléments naturels (topographie) ou encore des différentes 

pratiques et habitudes . 

 

Â UNE OFFRE DE SERVICES 
INTERESSNANTE, MAIS AVEC UNE 
AIRE DͻINFLUENCE LOCALE 

 

Un niveau de services lié au positionnement 
du Pays dͻArles, à lͻinterface de grandes 
agglomérationsΊ 

 

Source : INSEE, 2002, Territoires vécus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Pays dͻArles est situé dans un département 
fortement urbain, marqué par un niveau de services 
importants. En effet, dans les Bouches-du-Rhône, huit 
habitants sur dix bénéficient de la palette de 
commerces et services la plus large (INSEE). Le 
nombre moyen dͻéquipements par commune sͻélève à 
24, soit le taux le plus élevé de la région PACA 

Cette bonne couverture sͻexplique par une forte 
densité de population et par une relativement bonne 
desserte en transports du territoire départemental. 
Ainsi, lͻéloignement moyen aux équipements est un 
des plus faibles de France.  

Toutefois, la situation du Pays dͻArles à lͻinterface de 
plusieurs grandes agglomérations influe sur le niveau 

de desserte de services : les aires dͻinfluence des 
pôles de services sont li mitées , à la différence de 
villes comme Nîmes, Avignon ou encore Cavaillon, 
comme le montre la carte des territoires vécus de 
lͻINSEE (2002). 8 
 

 

Globalement un bon niveau de services et 
d'équipements  
Le niveau de services et dͻéquipements à 
lͻéchelle du Pays est satisfaisant  : en Pays dͻArles, 
on trouve lͻensemble des services de proximité et des 
équipements structurants (au sens de lͻINSEE), à 
lͻexception dͻune cour dͻappel.  
 
Le Pays dͻArles compte notamment  une sous-
préfecture, une université, un centre hospitalier et 
deux hôpitaux locaux  (Hôpitaux des Portes de 
Camargue) : un à Tarascon et un autre, hors du 
territoire du SCOT, à Beaucaire dans le Gard, assurant 
un relais essentiel par rapport à lͻoffre des territoires 
voisins   
 
N.B. Lͻoffre commerciale, développée dans la partie 
« offre commerciale  », est indissociable de la question 
des services et des équipements 

                                                           
8 Les principaux pôles de services du territoire sont illustrés 
par des points noirs et correspondent aux communes 
exerçant, par la présence dͻéquipements de gamme 
intermédiaire, une attraction sur les habitants dͻau moins 
une autre commune. Lͻaire dͻinfluence des pôles de ces 
services intermédiaires est illustrée par les traits reliant les 
communes aux pôles de services intermédiaires  

A5 Une offre dͻéquipements et de services aux habitants
  

qui maille le territoire  

 



LES HABITANTS ET LEURS MODES DE VIE 

38 SCOT du Pays dͻArles / Approuvé en Avril 2018 modifié en Avril 2019 - Rapport de présentation : Diagnostic socio-économique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les services et les équipements sur le territoire du Pays dͻArles 
 en 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Répartition des centres hospitaliers et hôpitaux locaux 
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Le temps dͻaccès à une ville de plus de 10 000 habitants Source : 
Diagnostic du Schéma de services du Pays dͻArles, 2011 

En Pays dͻArles, la grande majorité des habitants 
se situe à moins dͻun quart dͻheure dͻune ville de 
10.000 habitants , dans laquelle on pourra 
généralement trouver une grande partie de services et 
équipements intermédiaires.  Les temps dͻaccès sont 
ainsi relativement réduits pour les services 
intermédiaires. Par contre, des difficultés dͻaccès 
existent pour certains services et équipements plus 
spécifiques entre Arles et le nord du territoire 
(formation, administratifΊ) 

 

Â UN MAILLAGE FIN FAVORISANT LA 
PROXIMITE, AVEC LA PRESENCE 
DͻEQUIPEMENTS STRATEGIQUES 

 

Lͻoffre de services est maillée sur le territoire par 
différentes polarités de services 9 : 
- Le pôle de services de niveau métropolitain  
dͻArles regroupe des services dͻenvergure 
régionale : Université, CHU, sous-préfecture, 
chambres consulaires. On trouve aussi des 
services administratifs «  métropolitains  », à 
lͻimage du siège de la CAF de district, la maison 
de la solidarité du Conseil Général ou encore une 
offre dͻenseignement supérieur. Ce pôle regroupe 
près de 1970 services, soit plus du tiers des 
services du Pays en nombre. 

                                                           
9 La polarité de service est un lieu de concentration de lͻoffre 
de services, en quantité et en diversité. 

 
Les pôles de services de centralité de Tarascon, 
St-Rémy-de-Provence, Chateaurenard, St-Martin 
de-Crau ont une offre de services conséquente 
en nombre (entre 300 et 600 services). Ils 
regroupent des services dͻutilisation moins 
fréquente ou nécessitant un actif immobilisé plus 
important  : cinéma, théâtre, grande salle de 
spectacle, hôpitaux -clinique, lycée, hypermarché, 
pôle emploi, gare, tribunal. 
 

- Les pôles de services intermédiaires  (Eyragues, 
Rognonas, Fontvieille, Noves, Barbentane, Stes-
Maries-de- la-Mer, Maussane- les-Alpilles, 
Graveson) regroupent des services que lͻon 
souhaite trouver dans le bourg centre le plus 
proche : maison de retraite, foyer, EHPAD, 
vétérinaire, supermarché, kinésithérapeute, 
dentiste, laboratoire dͻanalyses, garage station-
service, magasin de vêtements et de chaussures, 
équipement de la personne. La plupart de ces 
pôles intermédiaires ont un bon niveau de 
services, qui est complémentaire avec les 
communes avoisinantes. Le cas des Saintes-
Maries-de- la-Mer est singulier puisquͻon compte 
un très fort coefficient de services pour 1000 
habitants (135,2 contre 36,1 en moyenne pour le 
Pays dͻArles). Cela est dû à la fois à 
lͻéloignement dͻArles et à la forte vocation 
touristique de la commune.  
Les pôles de services de proximité  (St-Andiol, 
Plan dͻOrgon, Cabannes, Mouriès, Maillane, St-
Etienne du Grès, Eygalières, Orgon) regroupent 

LES HABITANTS ET LEURS MODES DE VIE 
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Source : Rapport de diagnostic  ͮSchéma de services du Pays dͻArles, 2011 

des services que les usagers souhaitent voir 
dans leur environnement immédiat  : boulangerie, 
boucherie, crèche / halte-garderie, école, 
alimentation, poste, bar -café tabac, banque point 
argent, pharmacie, médecin généraliste. La 
différence entre cette catégorie et la précédente 
réside dans le nombre de services plutôt que 
dans le niveau de ceux-ci. En effet, certains de 
ces bourgs disposent également de collèges, de 
la présence du trésor public.  
Notamment, les communes de Saint -Andiol, 
Cabannes, Orgon, Plan-dͻOrgon ont un niveau 
dͻéquipement moindre en nombre, mais sont 
complémentaires et chacune possède une offre 
partielle de niveau intermédiaire (ex. Saint Andiol 
a un collège, Cabannes et Plan dͻOrgon ont un 
supermarché)  
Les pôles villageois , caractéristiques du Pays, 
offrent également des services de proximité, en 
particulier sur les communes dͻArles et de  
Noves. Certains regroupent près de 3.000 
habitants et offrent plus de 50 services (Salins de 
Giraud, Raphèle les Arles) ; dͻautres moins 
(Moulès, Mas Thibert, Le Sambuc, AlbaronΊ).  

 
- Quelques communes présentent une offre de 

services moins étoffée, dͻhyper-proximité , ce qui 
les rend plus dépendantes de lͻoffre des pôles de 
services alentours  : en effet, elles rassemblent 

moins de sept des dix services de proximité cités 
préalablement : Boulbon, Aureille, Paradou, 

Verquières, Mas Blanc des Alpilles, St-Pierre-de 
Mézoargues.  
La commune des Baux de Provence présente un 
profil très particulier avec le plus fort coefficient 
de services du Pays (242,1). Mais leur typologie 
renvoie à une réalité particulière dͻune petite 
commune à très forte vocation touristique. Ainsi 
les services notamment commerciaux ne sont 
pas prioritairement à destination de la population 
permanente et lͻon peut noter par exemple, 
lͻabsence dͻune boulangerie ouverte à lͻannée sur 
la commune.  

 
Ces pôles de services ont des zones dͻinfluence plus 
ou moins étendues, et fonctionnement pour certains 
en complémentarité. Le Pays dͻArles compte ainsi 

plusieurs  secteurs dͻaccès aux services 
perméables, définis dans le Schéma de services du 
Pays dͻArles, ce qui constitue une opportunité pour 
mutualiser certains équipements  et services. 

- Un secteur autour du pôle urbain dͻArles : cͻest 
le secteur le plus important en taille et en nombre 
de communes, il concentre plus du tiers de lͻoffre 
de service existante en Pays dͻArles. 

- Un secteur autour de la ville dͻappui de 
Châteaurenard : celui-ci dispose dͻun bon 
niveau dͻéquipement, mais voit toutefois son 
attractivité restreinte du fait de la présence de 

pôles extérieurs (Avignon et Le Pontet 
notamment) mais également puisque les 
communes situées dans son secteur 
dͻattractivité possèdent de bons niveaux 
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dͻéquipement de proximité. Il présente un retard 
en matière dͻoffre de formation, eu égard à 
lͻexplosion démographique de ces dernières 
années, et de besoins en terme de services 
administratifs.  

- Un secteur autour de la ville dͻappui de 
Tarascon : celui-ci subit également la présence 
de pôles extérieurs fortement attractifs (Avignon 
et Le Pontet également), limitant le 
développement de certains services dans la zone, 
dͻoù un coefficient de services pour 1.000 
habitants inférieur à la mo yenne du Pays. 

- Un secteur autour de la ville dͻappui de Saint-
Rémy de Provence : cͻest la seule ville dͻappui du 
Pays dͻArles, qui dispose dͻun coefficient de 
services pour 1.000 habitants supérieur à la 
moyenne du Pays. Cela est dû à la vocation 
touristiq ue de la commune. La clinique dispose 
notamment dͻune clinique de rééducation 
fonctionnelle, complétant lͻoffre de santé du 
territoire (hôpitaux dͻArles et de Tarascon), et 
attirant un certain nombre de personnes 
extérieures 

- Un secteur autour des communes à lͻest de 
la Durance qui est composé de communes avec 
des niveaux dͻéquipements proches, sans pôle ou 
bourg exerçant une attractivité nette sur les 
autres communes. Sur ce secteur, on constate 
une multi -polarisation, avec une répartition des 
équipements sur les différentes communes 
(Orgon, Cabannes, Plan dͻOrgon, Eygalières...). 
Dͻune certaine manière, ces communes sont 
attirées par le pôle extérieur constitué par 
Cavaillon, et dans une moindre mesure par 
Châteaurenard. 

- Saint-Martin de Crau, à la différence des autres 
territoires cités précédemment, ne dispose pas 
dͻun réseau de communes qui soit sous sa zone 
dͻinfluence, même sͻil existe des interactions et 
des flux avec différents hameaux.  

- Le cas dͻAureille est spécifique dans la mesure 
où la commune est la seule (en dehors de la 
partie camarguaise du Pays) à se situer à plus de 
15 minutes de transport dͻun pôle urbain ou 
dͻune ville dͻappui. Ainsi, la commune est 
partagée entre les influences dͻArles, de Salon de 
Provence, et dans une moindre mesure 
dͻEyguières. 

 

La richesse du maillage de services est donc 
notable. Elle favorise une offre de services de 
proximité, favorisant un territoire des courtes 
distances et permet de limiter les déplacements 
des habitants.  
 
 
 
 
 

Â DES EVOLUTIONS ATTENDUES 

 

Un contexte de recomposition territoriale   

La diminution des moyens des collectivités ainsi que 
les différentes réformes modifiant les principes de 
répartition des services publics (RGPP, réforme 
territoriale, constitution de la métropole marseillaise) 
peuvent introdu ire un risque de disparition de certains 
services de proximité, mais aussi une fragilisation de 
certains équipements structurants : services 
hospitaliers, tribunaux, sous -préfecture, université  

Toutefois, les recompositions territoriales et la mise 
en place de la métropole Aix-Marseille peut amener en 
Pays dͻArles la relocalisation de certains services 
existant.  

 

Un retard en matière dͻéquipements de 
formation , suite aux dynamiques 
démographiques récentes    

Le dynamisme démographique quͻa connu le territoire 
ces dernières années, conjugué à lͻabsence de 
structures adaptées, a généré un retard dans certains 
secteurs pour le renforcement dͻune offre 
intermédiaire de formation . 

A ce jour, il nͻexiste pas de lycée général sur le nord du 
territoire malgré la pré sence de 6 collèges. Ceci 
accroît les déplacements des lycéens. Aussi, 
lͻimplantation dͻun lycée général de 800 places à 
Châteaurenard, devant permettre aux lycéens de 
parcourir deux fois moins de kilomètres, constitue un 
équipement clé à considérer dans le SCOT. 

De plus, lͻoffre en équipements de formation en Pays 
dͻArles pourrait être renforcée par lͻimplantation de 
nouveaux collèges sur les Alpilles et le Val deDurance. 

 

Des évolutions sociétales introduisant de 
nouveaux besoins 

Concernant lͻoffre de soins hospitalière , un 
changement de son organisation sur le territoire est 
en cours, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet 
Médical de Territoire Partagé  élaboré entre les 
Hôpitaux des Portes de Camargue et le Centre 
hospitalier dͻArles. Il sͻagit de conforter en médecine, 
gériatrie et soins de suite et de rééducation lͻoffre de 
soins publique présente sur le Pays dͻArles, pour ainsi 
apporter une réponse sanitaire et médico -sociale au 
regard des réalités économiques et démographiques 
du territoire, une réponse à des besoins spécifiques.   

Une maison médicale de garde (MMG) est également 
installée à proximité des urgences du CH dͻArles et un 
projet de maison de santé pluri -professionnelle (MSP) 
multi -sites est en cours dͻélaboration, ce qui 
complétera lͻoffre de soins de proximité. Elle 
englobera la vallée des Baux avec également le 
Paradou, Mouriès et Maussane- les-Alpilles.  

Lͻoffre de santé à lͻégard des personnes âgées sur le 
territoire ne va pas augmenter dans les prochaines 
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années. Son taux dͻéquipement est supérieur au taux 
régional PACA et une extension de capacité est en 
cours dͻinstallation sur la ville de Chateaurenard. Ces 
EHPAD représentent 1 510 lits dͻhébergement 
permanent et 15 lits dͻhébergement temporaire, dont 
10 gérés par des établissements  publics autonomes 
ou par les établissements hospitaliers, 6 par des 
associations et 5 par des partenaires privés lucratifs.  

Lͻoffre de santé à lͻégard des personnes 
handicapées : Deux maisons dͻaccueil spécialisées 
(MAS) sont actuellement implantées pou r un total de 
68 places installées et deux foyers dͻaccueil 
médicalisé représentant 61 places.  

 
Une répartition inégale de certaines 
catégories de services, et des difficultés 
dͻaccès, renforcées par lͻétendue du 
territoire  

Malgré une offre plutôt développ ée, certains publics 
spécifiques rencontrent des difficultés dͻaccès du fait 
de lͻétendue du territoire et de difficultés dͻavoir un 
moyen de locomotion (personnes âgées, jeunesΊ). 

Lͻoffre de services et dͻéquipements est globalement 
satisfaisante, mais sa  répartition territoriale est 
inégale. 

Le renforcement des fonctions administratives et des 
commerces devient indispensable sur le nord du 
territoire compte tenu notamment de lͻétendue du 
territoire, rendant Arles difficilement accessible pour 
certaines communes les plus éloignées .  

 

Lͻaccueil des personnes âgées communal et cantonal 
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LES HABITANTS ET LEURS MODES DE VIE 

SYNTHESE DES ENJEUX  

Le maintien de lͻattractivité du territoire, et la réponse aux besoins liés aux dynamiques 
démographiques et aux évolutions sociétales  

Sous-
enjeux 

¶ Le maintien dͻune dynamique démographique modérée 

¶ La possibilité pour les actifs, les familles mais aussi les ménages plus modestes de sͻinstaller 
et travailler sur le territoire  

¶ Une réponse aux besoins de la jeunesse et des jeunes actifs   

¶ Le renouvellement de la population dͻune génération à lͻautre pour conserver un équilibre 

¶ Lͻaccompagnement du vieillissement (structures dͻaccueil adaptées, offre de santéΊ) 

¶ Lͻanticipation des évolutions démographiques et sociologiques (baisse de la taille des 
ménages et besoins de petits logements)  

¶ Le maintien dͻun cadre de vie de qualité malgré lͻessor démographique du territoire 

Lͻamélioration du niveau de vie et la recherche dͻune meilleure articulation entre actifs et 
emplois  

Sous-
enjeux 

¶ Le rééquilibrage du ratio emplois -  actifs  

¶ La création dͻemplois diversifiés, en lien avec lͻévolution de la structure socioprofessionnelle 

¶ Lͻaccompagnement des salariés grâce à la formation vers les nouveaux secteurs porteurs 

¶ La diminution des iné galités sur le territoire  

Un parc de logements diversifié, accessible à tous et énergétiquement performant  

Sous-
enjeux 

 

¶ La diversification de lͻoffre de logements et lͻamélioration des parcours résidentiels : 
augmentation de lͻoffre de logements à la location, construction de logements adapté s à la 
composition des ménages, prise en compte des évolutions sociologiques (baisse de la taille des 
ménages, familles monoparentales, personnes âgées, personnes à mobilité réduite), prise en 
compte des besoins en logement locatif social et en logements à loyers modérés, au -delà des 
obligations règlementaires, en quantité (rattrapage et la réduction de la carence) et en typologie 
(notamment PLAI/PLS pour les moins favorisés)  

¶ La recherche dͻun meilleur équilibre dans la répartition territoriale de lͻoffre de logements, et 
dͻopérations favorisant la mixité sociale 

¶ La définition dͻune stratégie pour limiter les tensions immobilières et foncières et proposer des 
logements à des prix accessibles  

¶ La transition écologique des  logements  : efficacité énergétique et confort thermique (isolation, 
système de chauffage plus performant)  

¶ La prise en compte de la rénovation urbaine des centres anciens (Arles, Châteaurenard, OrgonΊ) 
ayant des problématiques spécifiques, et des solutions  adaptées à chacun dͻentre eux 

¶ Lͻaccompagnement des ZUS du Pays dͻArles dans une politique de rénovation urbaine 

¶ Lͻaccueil de populations spécifiques : ouvriers agricoles, travailleurs saisonniers , gens du 
voyage 

¶ Lͻarticulation de la production de logements avec les autres politiques sectorielles (risques, 
transports, équipements publics, consommation dͻespacesΊ) 

Le maillage en commerces et services en réponse aux différentes catégories de besoins  

Sous-
enjeux en 
matière de 
commerce : 

 

¶ Le maintien du bon niveau de réponse aux besoins du quotidien (consommations alimentaires 
notamment) à travers  la préservation dͻun maillage fin des commerces de proximité  et 
lͻadaptation de lͻoffre à la croissance démographique 

¶ Le confortement de lͻarmature commerciale pour apporter une réponse adaptée aux besoins 
hebdomadaires (grandes et moyennes surfaces alimentaires) et occasionnels, et limiter 
lͻévasion commerciale. 

¶ Le maintien dͻune offre au cœur des centres-villes, bourgs, villages et de quartiers, à plusieurs 
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titres (animation urbaine, accessibilité multimodale, proximité avec les lieux dͻhabitation)Ί  

¶ Le maintien des équilibres entre centralités  urbaines et pôles périphérique  

Sous-
enjeux en 
matière de 
services  

 

¶ Le maintien et le renforcement de la présence des services publics et administratifs, de lͻoffre de 
formation supérieure, et de lͻoffre de santé  

¶ Le maintien et lͻaccès aux services de base avec une palette plus ou moins large. Il sͻagit de 
compléter lͻoffre (accueil petite enfance, jeunesseΊ) 

¶ Un accès facili té de tous aux services, et particulièrement de certaines catégories de population 
(personnes âgées isolées, en situation de handicaps, à faibles revenus, jeunes)  

¶ Lͻanticipation des besoins futurs (vieillissement) en matière dͻéquipements et de services 
(maisons de retraite, commerces de proximité, aide à domicileΊ). 

¶ La mutualisation de certains services  en tenant compte des temps dͻaccès 

¶ La valorisation des nouvelles technologies de lͻinformation et de la communication 

¶ Lͻadaptation des services existants aux évolutions sociales et sociétales (augmentation du 
nombre de familles monoparentales, vieillissement accentué de la population...)  

¶ La prise en compte au nord du territoire de la forte dynamique démographique et du besoin de 
rattrapage en matière dͻéquipements publics, et notamment de formation.  
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Les activités économiques répondent aux besoins 
des habitants en développant lͻemploi et en 
participant à la création de richesses.  Elles 
renvoient par ailleurs aux questions dͻattractivité du 
territoire  et présentent des enjeux en matière 
dͻaménagement du territoire. En effet, développer 
une activité économique (ou une zone dͻactivité 
économique) peuvent nécessiter la mobiliser de 
leviers en urbanisme et en planification : travailler 
sur la desserte de transports, prospecter le foncier 
disponible, etc. Par ailleurs, cet aménagement 
économique ne peut se concevoir sans un 
ensemble de mesures dͻaccompagnement pour 
concilier au mieux développement économique et 
développement territorial  : intégration paysagère 
dͻune zone dͻactivité par exemple, valorisation 
énergique... 

Enfin, elles participent à la structuration du 
territoire  : armature des zones dͻactivité 
économique, lien avec lͻoccupation du sol, maintien 
de certains équilibres (ex. de lͻagriculture) 

 

 

Certains secteurs dͻactivité sont spécifiques au Pays 
dͻArles (cf. lͻindice de spécificité10 ci-après) 

 

Le tissu économique du Pays dͻArles 

Source : Diagnostic 2011 Maison de l'emploi du Pays d'Arles 

                                                           
10 Indice de spécificité  : part dͻun secteur en Pays dͻArles 
rapportée à la part dͻun secteur dans les Bouches du Rhône. 
Les secteurs sous- représentés ont été masqués. En orange, 
lͻindice du Pays dͻArles (en comparaison du département, 
considéré comme base 1) et en rouge, le poids de lͻemploi 
salarié en Pays dͻArles. 

Â LES GRANDS ÉQUILIBRES ÉCONOMIQUES 

Les grandes filières historiques et les 
spécificités locales  

Le tissu économique dans le Pays dͻArles est structuré 
autour de plusieurs grandes filières 11  

- Lͻindustrie : le territoire possède une histoire 
industrielle forte et représente encore 10% des 
effectifs salariés.  

- Les logistiques  « de grands flux » en lien avec les 
grandes infrastructures, ou liées à lͻexport des 
produits agricoles      

- Lͻartisanat : ce secteur représente près du quart des 
entreprises. 

- Lͻagriculture : le Pays dͻArles est le premier 
producteur agricole du département. Les 
établissements agricoles représentent près de 20% 
des établissements.  

- Le tourisme  : le territoire abrite des pôles 
touristiques de renom (Arles, Camargue, Alpilles). 
Lͻhôtellerie restauration représente près dͻun emploi 
privé sur dix. 

- Le commerce : ce secteur pourvoie de nombreux 
emplois, après près dͻun quart des salariés du Pays 
dͻArles. 

                                                           
11 Typologie issue du diagnostic 2011 de la Maison de lͻemploi 
du Pays dͻArles 

Un tissu économique en mutation, structur e 
autour de grandes filières  

 

B1 
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Les secteurs en devenir  

Dͻautres secteurs présentent un potentiel, et sont non 
délocalisables : lͻéconomie de la navigation fluviale , le 
secteur culturel, la transition énergétique et les activités 
en lien avec lͻessor du numérique (travaux de desserte 
haut et très haut débit, activités en lien avec les 
nouveaux usagesΊ). 

Le territoir e présente une économie autour du fleuve et 
de la façade maritime à conforter et développer.  Le 
fleuve constitue une voie de circulation économique 
majeure (industrie, tourisme).  

Bénéficiant de conditions nautiques exceptionnelles 
entre la mer et Arles, accueillant les navires 
fluviomaritimes de 3.000 tonnes, le port dͻArles est un 
port quadrimodal (eau, route, fer et mer). 

Il constitue, avec lͻemprise foncière CNR 
correspondante (54 hectares) le premier port 
fluviomaritime sur lͻaxe Saône-Rhône (9200 m² de 
surface de bord de quai notamment).  

Plateforme multimodale polyvalente traitant des frets 
variés (vracs solides, colis et marchandises diverses), 
son activité devrait croître en lien avec le 
développement du Grand Port Maritime de Marseille et 
la concrét isation des projets Fos 3 XL et 4XL. 

A noter, à Arles, la présence dͻun pôle de maintenance 
et à plus long terme,  de déchirage naval (cale et de 
halage et chantiers navals de Barriol) répondant aux 
armateurs fréquentant le fleuve.  

La présence du site CNR de Tarascon et du quai public 
utilisé notamment par Fibre Excellence, conforte le 
poids et les perspectives de développement du fret 
fluvial sur le territoire au même titre que le projet de 
réalisation de la plateforme de transport trimodale 
dͻAvignon-Courtine au nord du Pays dͻArles. 

La fréquentation touristique contribue également au 
développement du transport fluvial grâce à 
lͻexploitation de la halte fluviale de Tarascon, au projet 
de nouvel appontement pour paquebots fluviaux dͻArles, 
voire, à plus long terme du futur port de plaisance 
dͻArles sur le canal dͻArles à Bouc. 

La commune des Saintes-Maries-de- la-Mer est 
également dotée dͻune façade maritime avec le port de 
plaisance de Port Gardian et dͻune façade fluviale avec 
Port lͻAmarée. Ces deux ports, dans un contexte dͻafflux 
touristique toujours plus important, pourront permettre 
de répondre aux problèmes de saturation par 
lͻextension de Port Gardian et le réaménagement, à plus 
long terme, de Port lͻAmarée.  
 

Par ailleurs, le secteur culturel et patr imonial est 
particulièrement développé  et devrait être renforcé  : une 
part importante du Pays dͻArles a ainsi été acteur dans 
la programmation de Marseille Provence 2013.  
La présence à Arles dͻun « Pôle Industries culturelles et 
patrimoines  » qui a bénéficié du label PRIDES, de 
musées particulièrement fréquentés (Fondation Van 
Gogh, Musée de lͻArles Antique, Musée RéattuΊ) et deux 
maisons dͻédition (Actes Sud et Harmonia Mundi) 

constituent un  véritable levier pour lͻéconomie locale : la 
part de l'emploi dans lͻédition, lͻaudiovisuel, la diffusion, 
lͻart et les spectacles est 2 à 4 fois plus élevée quͻau 
niveau national. Le territoire est également riche de 
lͻexistence dͻécoles de renommée internationale en lien 
avec le numérique et la création (MOPA Arles, lͻIRA, 
lͻENSP) et de plusieurs festival reconnus : les Suds, ou 
encore les Rencontres de la Photo dͻArles, ces dernières 
attirant p lus de 100 000 visiteurs et créant 300 -350 
emplois sur environ 6 mois.  

Cette dynamique sera confortée en 2019  par lͻouverture 
du parc des Ateliers, campus culturel rassemblant  le 
centre dédié à la création contemporaine de la 
fondation Luma avec une architecture imaginée par 
Franck Gehry mais aussi un théâtre, des résidences 
dͻartistes et les nouveaux locaux de lͻEcole Nationale de 
la Photographie.  

Lͻobtention du label « French tech culture tech  », à 
lͻéchelle du grand Delta (Avignon, Nîmes et Arles) 
devrait contribuer à la structuration et au dynamisme du 
secteur « culture et patrimoine  ».  
 
Le territoire présente également u n potentiel de création 
de nouvelles activités en lien avec lͻessor du 
numérique : travaux de desserte couverture haut débit 
et très haut débit, activités en lien avec les nouveaux 
usages. Le projet de Cluster dͻInnovation Pédagogique 
et Numérique devrait apporter de nouvelles 
perspectives dͻactivité. 
 
Dͻautre part, la rénovation énergétique du bâti et le 
développement des énergies et matériaux 
renouvelables et de récupération sont également des 
secteurs créateurs dͻemplois et non délocalisables. Le 
secteur du bâtiment est potentiellement le plus gros 
pourvoyeur d'emplois dans le cadre de la transition 
énergétique (cf. partie sur lͻartisanat).  
 
En lien avec la présence dͻinfrastructures et 

dͻéquipements stratégiques (port quadrimodal, espaces 

CNR, plateforme logistique de Saint Martin de Crau avec 

embranchement ferré, MIN, A7Ί), deux filières du Pays 

dͺArles sont en plein développement12 ;  

- la logistique  : le Pays dͻArles est un territoire 

attractif de la couronne logistique industrialo -

portuaire du Grand Port Maritime de Marseille, 

amené à se développer avec Fos 3 et 4XL. Par 

ailleurs, les activités logistiques se développent au 

nord-est, dans le secteur A7-N7, 

- lͻagro-alimentaire  (expédition/transport de fruits et 
légumes), sachant que le projet de redéploiement 
multipolaire du MIN de Châteaurenard devrait 
conduire à une augmentation des flux dédiés à la 
commercialisation et la valorisation des produits 
agricoles.  

Une création dͻemplois variable entre les 
secteurs dͻactivité 

                                                           
12 Diagnostic 2012, Maison de lͻEmploi 
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Les dynamiques économiques dans le Pays dͻArles sont 
différentes dͻun secteur dͻactivité à lͻautre en ce qui 
concerne la création dͻemplois : en lͻespace dͻune 
décennie, le secteur agricole a perdu plus de mille 
emplois, le secteur industriel a légèrement décru et les 
trois autres secteurs ont connu une croissance 
importante.  

Le développement économique porté depuis ces dix 
dernières années par les services et le commerce, a 
contribué à la modification de la répartition des emplois 
par catégorie socio -professionnels  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Â UNE ÉCONOMIE PRÉSENTIELLE13 
PRÉGNANTE, AVEC UN COMMERCE DE 
PROXIMITÉ DEVELOPPE 

Répartition des établissements et des salariés par 
sphères de lͻéconomie 

Les revenus des habitants et visiteurs du Pays dͻArles, 
quͻils soient salariés, fonctionnaires, retraités, stimulent 
lͻéconomie « présentielle », ou « résidentielle  ». 

                                                           
13Economie présentielle : « [ce sont] les activités privées 
majoritairement tournées vers la satisfaction des ménages 
présents dans la zone, quͻils soient résidents ou touristes ». 
On distingue donc ces activités de la sphère non -présentielle 
qui sont  : « les activités à destination dͻautres entreprises, ou 
ne satisfaisant pas directement les ména ges présents sur 
place ».  

Cette économie représente 40 % de lͻemploi et plus 
de la moitié des établissements en Pays dͻArles, et 
57% des établissements (54% du privé et 3% du public) 
dans le Pays dͻArles.  
 
Plusieurs motifs e xpliquent son importance  et son 
développement en Pays dͻArles : lͻattractivité 
résidentielle  du territoire  ; la régularité de la 
fréquentation touristique  ; lͻattractivité en terme 
dͻemploi ; le niveau de vie ou encore le maintien dͻune 
économie productive . 
Lͻéconomie présentielle regroupe le champ des 
services à la population. Outre des débouchés en 
termes dͻemplois, leur présence permet dͻattirer de 
nouveaux habitants car ils garantissent une certaine  
proximité aux habitants. Le développement de 
lͻéconomie présentielle est un facteur de stabilité dans 
la mesure où les emplois ne peuvent être délocalisés. 
De plus, puisquͻelle se déploie dans plusieurs secteurs 
dͻactivités, les risques sont mieux répartis en cas de 
crise sectorielle.  
Toutefois, cette économie regroupe un grand nombre 
dͻemplois peu ou pas qualifiés. Certains peuvent avoir 
un impact négatif sur volumes de revenus extérieurs 
captés (hausse des prix de lͻimmobilier et du foncier, 
mauvaise saison climatiqueΊ) peut affaiblir lͻéconomie 
locale. Dans le tourisme notamment,  le fonctionnement 
est plus souvent saisonnier et est donc marqué par une 
certaine forme de précarité.  
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Le commerce, entre création de richesses et 
fragilités  

Le commerce, constituant un des secteurs de 
lͻéconomie présentielle, est particulièrement développé 
en Pays dͻArles sous la forme dͻun tissu de proximité, 
en lien avec le maillage des villes, bourgs et villages.  
 
Les commerces du Pays dͻArles réalisaient en 2011 un 
chiffre dͻaffaires de 586 MΚ. Ce chiffre dͻaffaires est en 
augmentation depuis 2004 , corrélativement à 
lͻaugmentation de la population (le niveau dͻattractivité 
reste globalement le même). 
La zone de chalandise des commerces du Pays 
dͻArles14 ne dépasse pas les limites du Pays. La 
proximité de pôles commerciaux de forte envergure  
explique ce rayonnement limité, en particulier sur  le 
nord du Pays (plus dͻévasion sur les secteurs de St 
Rémy, Tarascon, ChâteaurenardΊ). 
La configuration du territoire, avec une polarité 
principale, mais pas « centrale » explique également les 
difficultés à structurer une offre de fort rayonnement.  
La zone de chalandise fait par ailleurs apparaître que 
lͻoffre du Pays est plus ou moins attractive pour les 
habitants selon les secteurs de résid ence (attractivité 
forte pour les secteurs à proximité dͻArles, moins forte 
pour les secteurs situés au nord des Alpilles).  
 
70% du chiffre dͻaffaires du territoire est réalisé par la 
grande distribution  (commerce de plus de 300 m²). Ce 
chiffre reste toute fois en dessous des moyennes 
constatées au niveau national (supérieures à 75%) et 
sͻexplique par la faible densité en grandes et moyennes 
surfaces sur le Pays dͻArles. 
Le commerce de proximité réalise une part relativement 
importante du chiffre dͻaffaires alimentaire (19%) par 
rapport à des territoires comparables, ce qui témoigne 
dͻune certaine attractivité de cette forme de vente (forte 
densité et maillage fin en commerces de proximité, 
spécificités touristiques de certaines communesΊ). Les 
formes de comm erces de type non sédentaire (tournées, 
marchésΊ), vente directe, circuits courts représentent 
une part plus faible de lͻactivité commerciale (environ 
5% du chiffre dͻaffaires) mais sont en croissance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lͻévolution de la répartition des formes de vente entre 
2004 et 2011 démontre cependant une forte perte 
dͻattractivité du commerce de proximité sur les 
dernières années, et une augmentation forte de la part 
de la grande distribution dans le chiffre dͻaffaires du 
Pays dͻArles.  
 

                                                           
14 Zone de chalandise : zone dans laquelle est réalisé 80% à 
90% du chiffre dͻaffaires des commerces 

 
Répartition du chiffre dͻaffaire des commerces par forme de vente entre 
2004 et 2011 

 
Zone de chalandise non alimentaire des commerces du Pays dͻArles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende (taux dͻemprise) 
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Zone de chalandise alimentaire des commerces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : enquête ménages 2011; CCI Arles 

 

Le taux dôemprise correspond à la part des dépenses 
des ménages dôun secteur réalisée dans les commerces 
du Pays dôArles. 
Zone de chalandise 1 correspond à la zone sur laquelle 
les commerces du Pays dôArles exercent le plus 
dôemprise sur les dépenses des ménages (en terme de 
chiffre dôaffaire). Les taux dôemprise sont supérieurs à 90 
% en alimentaire, 65 % en non alimentaire.  
La zone de chalandise 2 correspond à la zone où les 
taux dôemprise restent forts, mais moins marqués que sur 
la zone 1.  
La zone de chalandise 3 correspond à des secteurs où 
les taux dôemprise sont moins forts, avec des influences 
plus marqués des pôles extérieurs. 

Légende (taux dͻemprise) 
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Â LES DYNAMIQUES ET LA GÉOGRAPHIE DU 
TISSU ÉCONOMIQUE  

 

De très petites entreprises  

Une des spécificités du Pays dͻArles est 
lͻimportance du nombre de très petites entreprises,  
avec un nombre dͻentreprises nͻayant aucun salarié 
plus élevé (66%) quͻau niveau départemental (59%). 
 

Des créations dͻentreprises qui se 
maintiennent, en lien avec le statut 
dͻautoentrepreneur 

La création dͻentreprises sͻinscrit dans une 
dynamique de croissance depuis 2006 , avec une 
forte hausse durant lͻannée 2009 (+72%) et un fort 
ralentissement de cette croissance en 2010 (+3,5%)15. 
On peut y voir ici les effets successifs de la  mise en 
œuvre du statut dͻauto-entrepreneur et de la crise 
économique.es plus forts taux de création dͻentreprise 
sont concentrés dans le nord du territoire, autour de 
Chateaurenard et dans une moindre mesure à lͻest et au 
sud de Saint-Rémy de Provence. 

Ces nouvelles créations concernent 
principalement les très petites entreprises , visées 
par le statut dͻautoentrepreneur. 

                                                           
15 Source : Maison de lͻemploi du Pays dͻArles, diagnostic 
2011 

 

Une majorité des entreprises et des emplois 
implantée dans les villes  

Plus de 6 entreprises sur 10 se situent dans les 
cinq villes du  Pays dͻArles : Arles, Saint-Rémy, 
Châteaurenard, Tarascon et Saint-Martin -de-Crau. 
Arles regroupe le plus grand nombre dͻentre elles. Elles 
sont moins nombreuses en termes de nombre à 
Tarascon, Saint-Martin de Crau et Saintes Maries de la 
Mer, mais le taux de création dͻentreprises est plus 
élevé. 
Les pôles les plus pourvoyeurs dͻemplois sont Arles, 
Tarascon, Châteaurenard, Saint-Rémy-de-Provence et 
Saint-Martin -de-Crau, qui concentrent plus de 39 500 
emplois, soit 70% du total des emplois du Pays dͻArles. 
La commune des Baux-de-Provence, avec son activité 
touristique et commerciale, concentre également un 
nombre important dͻemplois (par rapport au nombre 
dͻactifs résidents). 

5 communes comptent plus dͻemplois que 
dͻactifs : Arles, Tarascon, Saint-Rémy-de-Provence, 
Saintes Maries de la Mer et Plan dͻOrgon. 

 

Diagnostic de l'emploi 2011, Maison de l'emploi du Pays d'Arles 
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Les zones dͻactivité économique : une offre 
diversifiée et répartie sur le territoire  

 

Les activités industrielles, logistiques, artisanales 
(construction notamment) et pour certaines 
commerciales sont le plus souvent localisées en 
zone dͻactivité (ZAE). Les services nͻoccupent quͻune 
petite partie du foncier économique.  

Toutefois, t ous les emplois salariés privés ne sont 
pas localisés dans les ZAE (à titre indicatif dans les 
Alpilles, les ZAE concentrent seulement 16% des 
emplois salariés privés)  : certaines TPE-PME du secteur 
artisanal sont par ailleurs implantées hors ZAE, 
notamment dans le tissu diffus, ou en centre -ville. 

5 pôles majeurs dͻactivité sur les 25 identifiés à 
lͻéchelle départementale  : Arles, Tarascon, Saint-
Martin de Crau, Châteaurenard, et Orgon, dépassant les 
400 emplois . Ceux-ci sont implantés à proximité des 
nœuds dͻinfrastructures. Par ailleurs, la zone 
dͻimplantation industrielle et portuaire gérée par la CNR 
et liée à la présence du port fluvial, constitue  le seul site 
du territoire à offrir une plateforme multimodale 
combinant tous les types de transport  : eau, fer, route. 
 

Outre ces pôles « stratégiques  », presque toutes 
les communes disposent dͻune zone dͻactivité « de 
proximité  » assurant le maintien des a rtisans et 
entreprises locales  : 21 zones dͻactivité sont réparties 
sur le Val de Durance, 8 dans les Alpilles et 20 sur 
Rhône Crau Camargue 
Les caractéristiques sont variables (emplois, 
entreprises, superficie, vocationΊ). Le tableau ci-après 
reprend le nombre dͻemplois et dͻentreprises par entité. 
Les zones dͻactivités les plus importantes en terme de 
surface ne sont pas toujours  celles qui comptent le plus 
dͻemplois (cf. tableau ci-dessous), ce qui interroge sur 
le type dͻactivités à privilégier, au regard de lͻenjeu de 
création dͻemplois. 
 

Les ZAE présentent des caractéristiques et 
spécificités qui se sont dess inées en fonction de 
lͻaccessibilité et de lͻhistoire économique des 
entités géographiques  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  Rhône Crau Camargue : ZAE à vocation 
majoritairement industrielle, agroalimentaire  et/ou 
logistique , en lien notamment avec la desserte 
fluviale  et une position géostratégique  (liaison A7-
54, débouché vers le Grand Port Maritime de 
Marseille)  

- Val de Durance : ZAE à vocation majoritairement 
agroalimentaire, logistique "agricole' et artisanale , 
avec le MIN comme point dͻancrage du bassin de 
production  

- Alpilles : ZAE à vocation mixte, notamment  pour de 
lͻartisanat ancré sur le territoire , et accueil 
dͻactivité spécialisées et de niche 

Les zones dͻactivités existantes ou programmées sont 
souvent positionné es le long dͻaxes structurants. Elles 
bénéficient dͻune bonne accessibilité et/ou  dͻun 
environnement paysager de qualité, ce qui constitue un 
atout po ur le maintien des entreprises actuelles ou 
lͻaccueil de nouvelles.  

Les zones dͻactivité ont par le passé été développées 
sans stratégie dͻensemble, aboutissant à une 
consommation dͻespaces importante.  

En 2009, les espaces dédiés aux zones industrielles e t 
commerciales représentaient 12% des surfaces 
artificialisés  (AUPA 2014).  

La réalité du foncier économique existant et 
disponible diffère selon les communes  : 

- Dans certaines, les zones dͻactivité sont 
complètement  occupées, chaque parcelle étant 
bâtie. Toutefois, certaines dͻentre elles présentent 
un « potentiel mobilisable  » pouvant sͻinscrire dans 
des démarches de requalification sur du long terme 
(cf. tableau)  

 Superficie (en ha) Nb dͻentreprises Nb dͻemplois 

Rhône Crau 
Camargue 

950,4 960 (en 2014) 6 039 (en 2014) 

Val de 
Durance 438,4 424 (en 2012) 3 947 (en 2012) 

Alpilles  173,8 257 (en 2012) 1 297 (en 2012) 
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Typologie du foncier des ZAE par entité : 

-  Certaines communes ne disposent pas de foncier 
économique inscrit dans  leurs documents dͻurbanisme 
(Paradou, les Baux-de-Provence, Mas-Blanc-des-
Alpilles,St-Pierre-de-MézoarguesΊ).   

- Dans dͻautres communes, il existe plus de foncier 
économique inscrit que ce qui est effectivement 
occupé.  

-  Parfois, les activités économiques occupent 
réellement moins de 50% des superficies des ZA du 
fait de la voirie et des espaces publics, mais aussi de la 
présence de parcelles ou de bâtiments non occupés ou 
dͻéquipements publics qui ne sont  pas considérés 
comme des activités économiques à proprement 
parler).  
 
En moyenne, les industries occupent des parcelles 3 
fois plus grandes que les activités de services. Les 
activités de commerce e t de construction occupent en 
moyenne des surfaces comparables (source  : SCOZA). 
 
La question du foncier économique  est ainsi essentielle, 
les territoires étant souvent tiraillés entre les besoins 
des activités économiques, les demandes concernant 
lͻhabitat, les enjeux de prévention contre les inondations 
et de protection du foncier agricole.  

 

Les problématiques relèvent autant dͻune sous-
occupation de certaines ZAE (foncier à optimiser), 
que dͻenjeux dͻextension de certaines ZAE du 
(foncier à mobiliser).  La question dͻune mise en 
cohérence des ZAE sur le Pays dͻArles est fréquemment 
posée, sachant que de nombreuses communes ont 
dͻores et déjà des projets dͻextension, de création ou de 
requalification.  Les communes comptent en effet 
souvent sur les ZAE pour éviter la délocalisation des 
entreprises de leur village. Il sͻagit en effet souvent de 
répondre aux demandes des artisans locaux . 

                                                           
16 Foncier commercialisable ou constructible  : foncier pouvant 
être défini comme un foncier disponible pouvant être vendu à 
une entreprise. 

17 Foncier mobilisable  : foncier qui est plus moins contraint 
(espace vert dͻune entreprise, pente, pas dͻaccès direct, etc) 
pouvant faire lͻobjet dͻune mobilisation, soit en étant vendu à 
une entreprise pour quͻelle implante ses locaux, soit pour une 
extension des bâtiments dͻune entreprise déjà implantée 
 

Un potentiel de renouvellement urbain  est par 
ailleurs à souligner, notamment sur A rles avec la 
présence de grands sites en friche ou dégradés, et où 
les possibilités dͻextension sont minimes du fait du 
PPRI. 

Une autre problématique est celle des relations entre 
les ZAE et les activités de centre-ville, des ZAE avec les 
marchés, et entre les ZAE elles-mêmes. 

Des limites  ayant trait au traitement 
environnemental et paysager de ces zones sont 
observées dans certaines zones : 
- pas ou peu de prise en compte des enjeux 

environnementaux,  
- des trottoirs inexistants ou mal aménagés, pas ou 
peu de plantation sur lͻespace public, 

- une signalétique très hétérogène lorsquͻelle existe,  
- des façades le long des voies principales rarement 

soignées 
- une prégnance des zones de dépôts et des friches 
- des clôtures disparates  
- des volumétries et formes bâties hétérogènes et en 

concurrence de visibilité  

Le traitement de lͻhabitat en zone dͻactivité et de la 
mixité fonctionnelle  est également un enjeu, avec 
plusieurs zones dͻactivité laissant apparaître une 
absence de visibilité dans lͻorganisation interne des 
différentes fonctions . 

 

Typologie du foncier des 
ZAE par EPCI 

Val de 
Durance 

Alpilles  
Rhône Crau 
Camargue 

Commercialisable 16 ou 
constructible, sans forte 
contrainte  

48% 63% 0% 

Mobilisable 17 sans forte 
contrainte  

42% 17% 19% 

Contraintes fortes ou 
intangibles  

9% 17% 81% 

En cours de construction  1% 3% 0% 

Source : Etude interne SMPA, M.Patet, septembre 2014  
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Les ZAE en Pays dͻArles : superficie et emplois 

 

Les 3 EPCI du territoire disposent de la compétence 
« économie », ce qui constitue une opportunité pour 
lͻamélioration de la cohérence entre zones dͻactivités. 
Un des enjeux réside par ailleurs dans la recherche de 
complémentarités à lͻéchelle du Pays dͻArles, la 
définition de vocations pour limiter  les concurrences, 
fonder un projet économique commun et optimiser la 
gestion du foncier.  

Outre les politiques menées en centre-ville (maintien du 
commerce de proximité, culture), les communes et 
intercommunalités mènent des actions en faveur du 
développement économique et pour élargir lͻoffre en 
foncier économique  : 

- ZAE de Montmajour (perspective de 300 emplois)  

- ZA du fer à Cheval (perspective de 150 emplois),  

- reconversion de lͻancien site Lustucru (perspective de 
200 emplois)  

- zones portuaires (au Nord pour la logistique et au Sud 
pour la plaisance).  

- redéploiement multipolaire du MIN de Châteaurenard 

- Pôle dͻactivité Crau Durance 

- Pôle dͻactivité du Sagnon 

- Zone dͻactivité des Grandes Terres 

- (Ί)

 

 

 

Zoom sur : les pôles commerciaux et espaces 
marchands  
 
Les principales zones commerciales du Pays dͻArles 
sont situées sur les cinq villes du territoire  : 

Sur Arles, la zone de Fourchon constitue le principal 
pôle commercial (150 MΚ de chiffre dͻaffaires soit 54% 
du chiffre dͻaffaires de la ville).  

Les quatre autres villes structurantes accueillent 
également, en dehors de leurs centres, des zones 
commerciales dont le niveau dͻactivité est plus ou 
moins important. Ces zones sont identifiées sur la carte 
ci-dessous en tant que pôles de périphérie. 

Lͻanalyse qualitative des pôles commerciaux met en 
évidence des enjeux dͻamélioration qualitative des 
espaces marchands, notamment en termes 
dͻaccessibilité multimodale, dͻinsertion paysagère, mais 
aussi de fonctionnalité dͻorganisation spatiale (manque 
de continuité, forte linéarité, absence de logiques 
dͻaménagement dͻensemble). Au-delà de la quantité 
dͻoffre présente, et de lͻattractivité des enseignes 
présentes, lͻattractivité des commerces repose 
également sur la capacité à aménager des espaces 
marchands qualitatifs et fonctionnels.  

 

 

 

 

 

ZAE les plus importantes en superficie (en ha) ZAE les plus importantes en nombre dͻemplois 

Rhône Crau Camargue (source emplois : FICUS ACCM)      

ZAE du Bois de Leuze -  Saint-
Martin -de-Crau 

289,8 ZAE Fourchon ͮ  Arles 1 710 

ZAE de lͻEcopôle - Saint-Martin -
de-Crau 

139,9 
ZAE de lͻEcopôle  ͮ Saint-Martin -
de-Crau 

1 524 

ZAE du Roubian -  Tarascon 94,4 ZI Nord -  Arles 757 

Val de Durance (source emplois : Pôle dͻactivité 13) 

ZAE du Pont ͮ  Plan dͻOrgon 74,8 ZAE du Pont -  Plan dͻOrgon 1069 

ZAE du Barret -  Châteaurenard 74,1 ZAE des Iscles ͮ  Châteaurenard 743 

ZAE des Iscles -  Châteaurenard 48,8 ZAE de la Horsière ͮ  Rognonas 381 

Alpilles (source  emplois : SCOZA) 

ZAE de la Massane -  Saint-Rémy-
de-Provence 

81,6 
ZAE  de la Laurade  ͮ Saint-
Étienne-du-Grès 

425 

ZAE Roquerousse/Capelette -  
Maussane- les-Alpilles 

20,8 
ZAE de la Gare -  Saint-Rémy-de-
Provence 

351 

ZAE des Grandes Terres -  
Eygalières 

16,3 
ZAE de la Massane -  Saint-Rémy-
de-Provence 

265 
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Les zones dͻactivité du Pays dͻArles : 

 

 

 

 

 
 
 









































































































































































































































































































http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/programme-regional-boucles-locales-haut-debit-blhd.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/tres-haut-debit-pour-lenseignement-superieur-et-la-recherche.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/tres-haut-debit-pour-lenseignement-superieur-et-la-recherche.html


http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/strategie-de-coherence-regionale-damenagement-numerique-scoran.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/strategie-de-coherence-regionale-damenagement-numerique-scoran/instance-regionale-de-concertation-damenagement-numerique.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/schemas-directeurs-territoriaux-damenagement-numerique.html





































































